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TITRE III : EPREUVES SUR PISTE 
 

Chapitre I : ORGANISATION 
 
Programme de lô®preuve 

3.1.001 (N) Lôorganisateur doit ®tablir un programme pour chaque ®dition de son ®preuve. 
 
B Pour chaque comp®tition sur piste, lôorganisateur doit payer pr®alablement une licence 

dôorganisation au compte de la RLVB, selon les tarifs fix®s par celle-ci. Cette licence 
dôorganisation garantit ¨ lôorganisateur lôassurance en responsabilit® civile entre autres.  

 
3.1.002 Le programme doit reprendre les d®tails dôorganisation, dont au moins: 
 

 la mention que lô®preuve sera disput®e sous les r¯glements de lôUCI 

 ®ventuellement, le r¯glement particulier de lô®preuve 

 le programme et lôhoraire des ®preuves 

 une description de la piste (longueur, revêtement, couverte ou pas...) 

 le lieu de la permanence, du local du contrôle médical et du local de presse 

 le lieu et lôheure du contr¹le des inscriptions et de la distribution des dossards 

 le lieu et lôheure de la r®union des directeurs techniques 

 le programme des cérémonies protocolaires 

 les prix 

 la composition du collège des commissaires 

 nom, adresse et num®ro de t®l®phone du directeur de lôorganisation 

 la sp®cification que le bar¯me des p®nalit®s de lôUCI sera le seul applicable 

 le règlement antidopage qui sera appliqué 
 

Secrétariat 

3.1.003 L'organisateur doit pr®voir, pour toute la dur®e de lô®preuve et dans le v®lodrome,un secr®tariat 
permanent équipé. Un responsable de l'organisation doit y être présent à tout moment. 

 

3.1.004 La permanence sera assurée jusqu'à la transmission des résultats à lôUCI, ou, si les 
commissaires n'ont pas encore terminé leurs travaux à ce moment-là, jusqu'au moment où ces 
travaux seront terminés. 

 
3.1.005 La permanence doit être équipée d'au moins une ligne téléphonique, d'un télécopieur et d'une 

photocopieuse. 
 

Résultats 

3.1.006 Dès que les résultats de la compétition sont connus, lôorganisateur doit les transmettre par 

courrier électronique ou par t®l®copieur ¨ lôUCI et à sa fédération nationale dans un délai 

dôun jour ouvrable, conjointement avec la liste des coureurs ayant pris le départ. 
 
3.1.007 La f®d®ration nationale de lôorganisateur communiquera ¨ lôUCI, dans les plus brefs d®lais, 

toute modification des r®sultats communiqu®s par lôorganisateur. 
 

Sécurité 

3.1.008 Sans préjudice des dispositions légales et administratives applicables et du devoir de prudence 
de chacun, l'organisateur doit veiller à ce que la piste, le vélodrome et toutes les installations 
soient en bon état et ne présentent pas de danger pour la sécurité. 

   
 Pour une ®preuve internationale lôUCI peut exiger la mise en place de mesure ou  installations 

supplémentaires, sans que lôabsence dôune telle demande ne puisse engager sa responsabilit®. 
 
3.1.009              Le nombre de coureurs sur une piste ne doit en aucun cas excéder: 

20 (15 équipes pour la madison) sur une piste de 200 m 
24 (18 équipes pour la madison) sur une piste de 250 m 
36 (20 équipes pour la madison) sur une piste de 333.33 m. 
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3.1.010 En aucun cas, l'U.C.I. ne pourra être tenue responsable des défauts ni des accidents qui se 

produiraient. 
 

Chapitre II : EPREUVES SUR PISTE 
 

§1 Généralités 

 

Participation 

3.2.001  Des compétitions sur piste sont organisées dans les catégories telles que définies à 

 lôarticle 1.1.036. 

Les coureurs de la catégorie moins de 23 ans peuvent participer à des épreuves élite. 

Les juniors de 18 ans peuvent participer à des épreuves pour les catégories moins de 23 

ans et élite. 
 
B  Il existe également des épreuves pour jeunes en dessous de 17 ans. Le genre de ces épreuves 

est défini par la Commission Piste. 

 

Comportement des coureurs 

3.2.002 Les coureurs doivent sôabstenir de toute entente et de toute manoeuvre ou mouvement 
susceptible de fausser le déroulement ou le résultat de la course. 

 
3.2.003 Sôil est oppos® des coureurs portant le m°me ®quipement vestimentaire, ils doivent porter un 

signe qui les distingue.  
 
3.2.004 Sauf cas de force majeure, tout coureur qualifié pour un repêchage ou le tour suivant de la 

compétition, doit y participer, sous peine de disqualification. 
 
3.2.005 Les coureurs ne peuvent porter aucun objet sur eux ou sur leur bicyclette qui pourrait tomber 

sur la piste. Ils ne peuvent porter ni utiliser en piste aucun appareil de musique ou système 
de liaison radio. 

 
3.2.006 Un coureur ne peut faire arr°ter la course ¨ cause dôune irr®gularit® dont il se croit la victime. 
 
3.2.007 Sauf disposition contraire, tout coureur ayant chuté ou quitté la piste pour descendre de sa 

bicyclette, peut se faire aider pour remonter. Il doit repartir au point où il a quitté la piste. 
 

3.2.008  Les coureurs ne peuvent emprunter la côte d'azur excepté si cela est fait involontairement.  
 

Dossards 

3.2.009 Les coureurs doivent porter deux dossards, sauf dans les spécialités suivantes où ils doivent 
porter un seul dossard: km contre-la-montre, 500m contre-la-montre, poursuite individuelle, 

poursuite par équipe, vitesse par equipe.  

 
Collège des commissaires 

3.2.010 La composition du coll¯ge des commissaires est fix®e ¨ lôarticle 1.2.109. 
 

Juge-Arbitre 

3.2.011 Le président du collège des commissaires nomme un des membres du collège comme juge-
arbitre. Il ne peut pas exercer cette fonction lui-même. La fonction de juge-arbitre est 
obligatoire lors des épreuves de vitesse, keirin, course aux points et madison. 

 
 Le juge-arbitre surveille exclusivement le comportement des coureurs en course et le respect 

des règles de course. A ce sujet il prend, seul et immédiatement, les sanctions et toute autre 
décision qui s'impose en application de la réglementation. Il peut se faire assister par d'autres 
commissaires ou autres personnes de son choix. 

 

3.2.012 Le juge-arbitre prend place ¨ lôext®rieur de la piste, dans un endroit calme et isol® permettant 
une vue g®n®rale dominante et compl¯te de la piste. Il doit disposer dôun moyen de 
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communication directe avec le président du collège des commissaires. Lors des championnats 
du monde, des jeux olympiques et des épreuves de la coupe du monde, le juge-arbitre doit 
disposer ®galement dôun syst¯me vid®o avec ralenti lui permettant de visionner les s®quences 
de course. Un technicien sera spécialement chargé à ses côtés et sous ses directives du 
fonctionnement du système vidéo. 

  
Avertissement - mise hors course 

3.2.013 Toute infraction non sanctionnée spécifiquement et tout comportement non sportif sera 
sanctionné par un avertissement, indiqué par un drapeau jaune, ou par une mise hors course,   
indiqué par un drapeau rouge, suivant la gravité de la faute, sans préjudice de lôamende pr®vue 
¨ lôarticle 12.1.007. Le coureur reçoit un seul avertissement avant dô°tre disqualifi®. Les 
commissaires indiqueront en même temps le dossard du coureur commettant la faute à chaque 
occasion. Lôavertissement et la mise hors course ne portent que sur une ®preuve en particulier. 

 
 Si un coureur est relégué dans la compétition, cette relégation comporte également un 

avertissement.  
 
3.2.014 Lors dô®preuves o½ la conformit® des bicyclettes avec les articles 1.3006 ¨ 1.3.050 est v®rif®e 

au moyen dôappareils de mesures sp®cifiques, les Commmissaires sont autoris®s ¨ contr¹ler ¨ 
nouveau les positions après la course de manière aléatoire. Si la bicyclette ou les positions ont 
été modifiées en infraction avec ce règlement, le coureur sera disqualifié. 

  
Chronométrage 

3.2.015 Les temps sont pris au millième de seconde chaque fois que le temps détermine le résultat. 
 

Départ 

3.2.016 Le d®part est donn® par le starter plac® au milieu de la pelouse, au moyen dôun coup de 
r®volver. Dans les cas o½ le d®part est pris ¨ partir dôun bloc de d®part, il est proc®d® comme 
suit: les freins de lôappareil sont lib®r®s par le syst¯me ®lectronique qui déclenche 
simultanément le chronomètre. Une horloge est placée devant le coureur, décomptant, dès que 
la bicyclette est fixée, les 50 dernières secondes avant le départ. 

 
3.2.017 Le départ est refusé au coureur qui retarde le départ pour des motifs non reconnus par le 

starter. 
 

Arrêt 

3.2.018 Le starter est le seul juge pour arrêter la course en cas de départ irrégulier. 
 
3.2.019 Lôarr°t de la course est signifi® par un double coup de r®volver, sauf dans les disciplines 

suivantes : kilomètre et 500 mètres.  
 

Accident reconnu 

3.2.021 Sont considérés comme accidents reconnus: 

 chute 

 crevaison 

 bris dôune pi¯ce essentielle de la bicyclette. 
 
 Tous les autres incidents sont considérés comme accidents non-reconnus. 
 

§2 200 mètres contre la montre 
 

Définition 

3.2.022 L'épreuve «200 mètres contre-la-montre» est une épreuve contre la montre avec départ lancé 
depuis la ligne des 200 m¯tres destin®e ¨ s®lectionner et classer les participants pour lô®preuve 
de la vitesse 

 
B Cette épreuve contre la montre peut aussi se disputer sur un tour de piste. 
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Déroulement de l'épreuve 

3.2.023 Les coureurs prennent le départ selon un ordre déterminé par les commissaires. 
 
3.2.024  Le coureur entre en piste d¯s quôil a ®t® d®pass® par le coureur pr®c®dent qui a d®clench® le 

chronomètre. 
 
3.2.025 La distance ¨ parcourir comprenant lô®lan et les deux cents m¯tres est fix®e comme suit, 

suivant la longueur de la piste: 
- piste de 250 m ou moins 3 tours et demi 
- piste de 285,714 m 3 tours 
- piste de 333,33 m 2 tours et demi 
- piste de 400 m ou plus 2 tours 

 
3.2.027 En cas d'ex-aequo les coureurs sont départagés par tirage au sort. 
 
3.2.028 En cas d'accident, le coureur prend un nouveau départ. Uniquement un nouveau départ est 

permis. 
 

§3 Vitesse 
 
 Définition 

3.2.029 L'épreuve de vitesse est une course entre 2 à 4 coureurs sur 2 ou 3 tours. 
 
 Organisation de la compétition 

3.2.030 La comp®tition est organis®e suivant le tableau ¨ lôarticle 3.2.050. 
 
3.2.031 La compétition doit au moins inclure : 

 - huit coureurs ; 

 - un 200 mètres contre la montre, départ lancé ; 

 - ¼ finales, direct ; 

 - une finale pour les place 5 à 8 ; 

  - ½ finales, en trois manches ;  

 - finales 3
e
 à 4

e
 et 1

er
 au 2

e
, en trois manches. 

 
3.2.032  Lors des compétitions de la coupe du monde, 16 coureurs seront qualifiés pour le tournoi de 

vitesse. 
 
3.2.033 Lors des championnats du monde 24 coureurs participeront au tournoi de vitesse. 
 
 Préalablement au premier tour de compétition, il sera disput® une ®preuve qualificative ñ200 

mètres contre la montreò pour d®signer les 24 coureurs les plus rapides qui accèderont au 
tournoi de vitesse pour établir la composition des séries.  

 
             Les 8 premiers class®s du championnat de vitesse de lôann®e pr®c®dente partiront les derniers, 

dans lôordre inverse de leur classement.  Les autres coureurs partiront en ordre déterminé par 
tirage au sort. 

                        
3.2.035 Les épreuves sont courues sur 2 tours sur les pistes de 333,33 mètres ou plus et 3 tours sur les 

pistes de moins de 333,33 mètres. 
 
3.2.036 En cas de forfait d'un coureur dans une manche à deux son adversaire devra se présenter sur 

la ligne de départ pour être déclaré vainqueur. Il ne doit pas couvrir la distance. 
 
3.2.037 La position de départ est déterminée par la voie du sort. Le coureur qui tire le numéro 1 doit 

partir ¨ lôint®rieur de la piste. 
 
 Dans les épreuves à deux manches, l'autre coureur devra prendre la position ¨ lôint®rieur de la 

piste dans la deuxième manche.  
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Pour la belle éventuelle un nouveau tirage au sort aura lieu. 
 

B En cas de ñdead heatò (coureurs terminant à stricte égalité sur la ligne), une manche 
supplémentaire doit être disputée afin de les départager. 

 
 
 Déroulement de l'épreuve 

3.2.038 Le départ est donné au sifflet. 
 
3.2.039 Le coureur plac® ¨ lôint®rieur de la piste doit mener jusquô¨ la ligne de poursuite du c¹t® oppos® 

de la piste, ¨ moins dô°tre d®pass®. Un maximum de deux surplaces sont autoris®s par course. 
La dur®e maximale dôun surplace est de 30 secondes, ¨ lôissue de laquelle le starter indiquera 
au coureur en tête de continuer. Le cas échéant, le starter arr°tera la course et lôautre coureur 
sera déclaré vainqueur de la manche. Dans une course à trois ou quatre, la course sera 
immédiatement recourue à deux ou trois sans le coureur déclassé. 

 

3.2.041 Avant la ligne des 200 derniers mètres ou le début du sprint final, les coureurs peuvent 
emprunter toute la largeur de la piste en laissant toutefois un espace suffisant pour le passage 
de leur adversaire et sans faire de manîuvres pouvant entra´ner une collision, une chute ou 
une sortie de piste. 

 
3.2.042 Pendant le sprint final, même si celui-ci est lancé avant les derniers 200 mètres, chaque 

coureur doit conserver sa ligne jusqu'à l'arrivée, ¨ moins dôavoir une franche longueur 

dôavance, sans faire de manîuvre pour emp°cher l'adversaire de passer.  

 
3.2.043 Un coureur ne peut attaquer ou dépasser par la gauche un adversaire qui se trouve dans le 

couloir des sprinters. 
 
 Si le coureur de tête quitte le couloir des sprinters et si son adversaire tente de passer à 

gauche, il ne pourra y rentrer que s'il a encore au minimum une longueur de bicyclette 
d'avance. 

 

3.2.044 Le coureur qui dépasse à droite l'adversaire qui se trouve dans le couloir des sprinters n'a pas 
le droit de le tasser ou l'obliger de diminuer brusquement sa vitesse. 

 
3.2.045 Le coureur qui a lancé le sprint hors du couloir des sprinters ne peut y entrer quand ce dernier 

est déjà occupé par son adversaire que s'il a une franche longueur d'avance. 
 
3.2.046 Le coureur de tête qui descend en-dessous de la ligne de mensuration sera déclassé, sauf s'il 

le fait involontairement et si à ce moment-là le résultat peut être considéré comme acquis. 
 
3.2.047 Si dans une course à trois ou à quatre un coureur se comporte d'une manière irrégulière pour 

favoriser un autre coureur, il est déclassé. La course sera immédiatement recourue à deux ou 
à trois.   

 
                      Arrêt de la course 

3.2.048 La course ne peut être arrêtée que: 
 1) en cas de chute 

Si la chute est causée intentionnellement par un concurrent, celui-ci est déclassé ou 
disqualifié du tournoi selon la gravité de la faute commise et lôautre coureur d®clar® 
vainqueur. Dans les manches à deux le coureur qui a chuté sera déclaré vainqueur, même 
s'il n'a pas passé la ligne d'arrivée. Dans les manches à trois/quatre coureurs, l'épreuve sera 
immédiatement recommencée à deux/trois. 
 
Si la chute est causée par un concurrent roulant trop lentement dans un virage ou par une 
autre faute non-intentionnelle d'un concurrent, la course sera recommencée et le coureur 
fautif devra partir ¨ lôint®rieur de la piste. 
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Si la chute n'est pas causée par la faute d'un concurrent, les commissaires décideront si la 
course est recommencée avec le même ordre des coureurs ou si les positions au moment 
de la chute seront considérées comme définitivement acquises. 

 
2) en cas de crevaison 
 
3) en cas de rupture d'une pièce essentielle de la bicyclette. 
 
Dans ces trois cas, les commissaires décideront si la course est recommencée avec le même 
ordre des coureurs ou si les positions au moment de l'incident seront considérées comme 
définitivement acquises. 
 
4) dans les cas suivants: 

 
4.a.) : Si un coureur perd lô®quilibre, tombe, touche un adversaire ou la balustrade, la 

course est recommenc®e et le coureur en question partira ¨ lôint®rieur de la piste. 
 

4.b.) : Si le starter constate une infraction flagrante et arrête la course avant le coup de 
cloche indiquant le début du dernier tour, les commissaires peuvent reléguer ou 
disqualifier le coureur auteur de lôinfraction. Lôautre coureur sera d®clar® 
vainqueur ou sôil sôagit dôune ®preuve ¨ trois/quatre, lô®preuve sera 
recommencée à deux/trois 

 
3.2.049 Si l'auteur de l'infraction n'est pas déclassé ou disqualifié, la course est recommencée et ce 

coureur devra partir ¨ lôint®rieur de la piste. 
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3.2.050 Tableau des compétitions de vitesse: 

 

PARTANTS FORMULE EPREUVE COMPOSITION 1er Autre(s) 

16 1/8 Finales  1 N1 ï N16 1A1  
 

Classés 
selon les 

qualifications 
200 m CLM 

 8 X 2  1 = 8  2 N2 ï N15 2A1 

   3 N3 ï N14 3A1 

   4 N4 ï N13 4A1 

   5 N5 ï N12 5A1 

   6 N6 ï N11 6A1 

   7 N7 ï N10 7A1 

   8 N8 ï N9 8A1 

8 1/4 Finales 1 1A1 - 8A1 1C1  
Pour places 

5 à 8 
 4 X 2  1 = 4 2 2A1 - 7A1 2C1 

  3 3A1 - 6A1 3C1 

  4 4A1 - 5A1 4C1 

4 1/2 Finales  1 1C1 ï 4C1 1D1 1D2 

 2 X 2  1 = 2  2 2C1 ï 3C1 2D1 2D2 

 (en 2 manches, 
3 si nécessaire) 

    

4 Finales 1 1D1 ï 2D1 1er (or) 2e (argent) 

 2 x 2  1 = 2 2 1D2 ï 2D2 3e (bronze) 4e 

 (en 2 manches, 
3 si nécessaire) 
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§4 Poursuite individuelle 
 
 Définition 
 
3.2.051 Deux coureurs sôaffrontent sur une distance déterminée. Ils prennent le départ en deux points 

oppos®s de la piste. Est d®clar® vainqueur le coureur qui rejoint lôautre coureur ou le coureur 
qui enregistre le meilleur temps. 

 
 Organisation de la compétition 

3.2.052 Les épreuves sont disputées sur la distance de: 
- 4 km pour les Hommes 
- 3 km pour les Femmes 
- 3 km pour les Hommes Juniors 
- 2 km pour les Femmes Juniors 

B - 2 km pour les Hommes Débutants 
 
3.2.053 La compétition est organisée en 2 phases : 

1) Les séries qualificatives qui désigneront les 4 meilleures coureurs sur base du temps réalisé. 
2) Les finales. 

Les coureurs ayant réalisé les deux meilleurs temps disputent la finale pour les première et 
deuxième places, les deux autres la finale pour les troisième et quatrième places. 

 
3.2.055 Pour les séries qualificatives les commissaires mettront en présence chaque fois deux 

coureurs supposés de même valeur, sans pour autant opposer les deux supposés meilleurs. 
 
3.2.056 Lors des séries qualificatives il est tenu compte uniquement du temps. 
 
 Si un coureur est rejoint, il doit terminer la distance pour lôenregistrement de son temps.  
 

Le coureur rejoint ne peut prendre le sillage de son adversaire, ni le passer, sous peine de 
disqualification. 

 

3.2.057 Si lors dôune course opposant deux des quatre meilleurs coureurs (finales) un coureur rejoint 
lôautre, la course est termin®e. 

  

3.2.058 Un coureur est considéré comme rejoint au moment où le pédalier de la bicyclette de son 
adversaire parvient à la hauteur du pédalier de sa propre bicyclette. 

 
3.2.059  En cas de forfait dôun coureur lors du premier tour de comp®tition, aucun remplacement 

nôaura lieu. Le coureur d®clarant forfait sera class® ¨ la huiti¯me place. 
Si plusieurs coureurs déclarent forfait, ils seront classés, à partir de la huitième place, dans 
lôordre d®croissant selon leur temps r®alis® lors des s®ries qualificatives. 
Le coureur présent au départ devra courir seul, pour établir un temps permettant la composition 
des finales.  

 
3.2.060  Si un coureur déclare forfait pour le finale, son adversaire est déclaré vainqueur. 

Le coureur absent dans la finale pour les 1
ère

 et 2
ème

 places sera classé deuxième,  celui absent 
dans la finale pour les 3

ème
 et 4

ème
 places sera class® quatri¯me. Si lôimpossibilit® de courir 

nôest pas reconnue, le coureur sera disqualifié et sa place restera vacante. 
 
3.2.061 En cas dô®galit® au milli¯me de seconde, le coureur qui a r®alis® le meilleur temps au dernier 

tour sera déclaré le vainqueur. 
 
 Installations 

3.2.062 La côte d'azur sera rendue impraticable dans les virages au moyen de bourrelets en matière 
synthétique d'une longueur de 50 cm, disposés de 5 en 5 mètres. 

 
3.2.063 Au départ, les deux coureurs sont placés en deux points diamétralement opposés de la piste. 
 



 

Titre 3 - Epreuves sur piste          Mise à jour 14/05/2009    JPC    9 

3.2.064 Le point de départ situé devant la tribune principale sera marqué par un disque rouge. Le point 
de départ situé du côté opposé sera marqué par un disque vert. 

 
3.2.065 (N) A chaque point dôarriv®e sera install® un dispositif enregistrant le temps de chaque coureur 

et actionnant une lampe verte et une lampe rouge indiquant le moment de passage des 
coureurs respectifs. 

 

3.2.066 Un compte-tours et une cloche seront installés à la ligne d'arrivée de chaque coureur. 
 
3.2.067 (N) L'ordre de passage, le nombre de tours accomplis, le temps de chaque coureur ainsi que la 

différence de temps entre les deux coureurs à chaque demi-tour et le temps final de chaque 
coureur seront affich®s sur le tableau dôaffichage ®lectronique. 

 
3.2.068 Sur les pistes dont la dimension ne permet pas un nombre de tours complets correspondant au 

kilométrage, le dernier km parcouru sera indiqué par un fanion rouge pour le coureur parti au 
disque rouge et par un fanion vert pour le coureur parti au disque vert. Dans les compétitions 
pour Femmes Juniors sera indiqué le dernier demi-kilomètre. 

 
 (texte modifié au 20.09.2005) 
 
3.2.069 (N) Lors du départ, chaque coureur est tenu par un bloc de départ. 
 
 Déroulement des épreuves 

3.2.070  Le départ est pris à lôint®rieur de la piste. 

 
3.2.071  Point de départ des coureurs : 

a) pour les séries qualificatives, les commissaires détermineront le point de départ de chaque 
coureur. 
b) lors du premier tour de compétition, le coureur ayant réalisé le meilleur temps en 

série qualificative arrivera devant la tribune principale. 

c) en finale, le coureur qui aura lors de la phase de compétition précédente réalisé le 
meilleur temps arrivera devant la tribune principale. 
 

3.2.072 Le starter arrêtera la course au moyen d'un double coup de révolver dans le cas d'un départ 
irrégulier. La course sera alors recommencée. 

 
 Un coureur qui provoque deux faux départs dans les séries qualificatives est éliminé. 
 
 Un coureur qui provoque deux faux départ lors des finales, perd sa finale. 
  

(texte modifié le 20.09.2005) 

 

3.2.073 Un coup de révolver indiquera la fin de la course au moment où chaque coureur passera sa 
ligne d'arriv®e, la distance termin®e, ou, dans les courses vis®es ¨ lôarticle 3.2.057, au moment 
où un coureur rejoint l'autre. 

 
3.2.074  Accidents 
  Séries qualificatives : 

Dans le premier demi-tour, en cas dôaccident, la course est arrêtée et recourue 
immédiatement. 

 
Après le premier demi-tour, la course nôest pas arr°t®e. Un coureur victime dôun accident sera 
autorisé à effectuer une nouvelle tentative à la fin des séries qualificatives (seul contre la 
montre ou face à un autre coureur se trouvant dans le même cas). 
 
Un coureur ne peut bénéficier que de deux départs. 
 

3.2.075  Premier tour de compétition et finales: 
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En cas dôaccident dans le premier demi-tour, la course est arrêtée. Elle est recommencée 
immédiatement par les 2 coureurs. 

 

Premier tour de compétition: 

Après le premier demi-tour la course ne peut °tre arr°t®e. Un coureur victime dôun 

accident reconnu ou non aura la possibilité de prendre un nouveau départ seul contre-

la-montre à la fin du premier tour de compétition. Son adversaire continue pour 

enregistrer son temps. 

 

Les coureurs éliminés lors du premier tour de compétition sont classés en fonction 

des temps réalisés. 
 
Finales: 
En cas dôaccident dans le premier demi-tour, la course est arrêtée. Elle est recommencée 
immédiatement par les 2 coureurs. 
 
Si un accident intervient avant le dernier kilomètre (500 mètres pour les Femmes Juniors) la 
course est interrompue et les coureurs repartent sur leur position dans un délai de 5 minutes 
maximum: 
- le coureur de tête sur la ligne de son dernier passage au demi-tour 
- lôautre coureur repart avant la ligne oppos®e ¨ une distance calcul®e par le coll¯ge des    
commissaires sur la base de son retard lors du dernier passage au demi-tour 
- les coureurs parcourent la distance manquant à la distance totale au moment du dernier 
passage au demi-tour avant lôaccident. 
 
Le temps final est obtenu par addition des temps partiels. 
 
Dans le dernier kilomètre (500 mètres pour les Femmes Juniors): 
Si le coureur de tête est accidenté, le résultat est acquis et il est déclaré vainqueur. La vitesse 
moyenne réalisée au passage du dernier demi-tour permet de calculer le temps à lui attribuer. 

 

3.2.076 Dans chaque manche, incluse la finale, 1 seul nouveau départ sera permis ¨ la suite dôun 
accident. 

 
§5 Poursuite par équipes 

   
  Définition 

3.2.077  La poursuite par équipes est une épreuve opposant deux équipes prenant le départ en 

deux points oppos®s de la piste. Est d®clar®e vainqueur lô®quipe qui rejoint lôautre 

équipe ou celle qui enregistre le meilleurs temps. 

 

Lô®preuve pour hommes se d®roule sur quatre kilom¯tres avec des ®quipes de quatre 

coureurs. 

 

Lô®preuve pour femmes se d®roule sur trois kilom¯tres avec des ®quipes de trois 

coureurs. 
 
B Sur base dôun r¯glement particulier, des épreuves de poursuite par équipes peuvent opposer 

des formations composées de 2 ou 3 coureurs. 
 
 Organisation de la compétition 

3.2.078 Sauf les spécificités contenues dans le présent paragraphe, même implicitement, les règles de 
la poursuite individuelle s'appliquent également à la poursuite par équipe. 

 
3.2.079 Les équipes sont composées de coureurs inscrits pour cette épreuve. La composition de 

lô®quipe peut varier dôune manche ¨ lôautre. 
 
 Les directeurs techniques doivent avertir les commissaires de tout changement au moins une 

heure avant chaque départ. 
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3.2.080  Le troisi¯me coureur de chaque ®quipe d®termine le temps et le classement de lô®quipe. 

Lôenregistrement du temps se fait sur la roue avant du troisi¯me coureur de chaque ®quipe. 
 
3.2.081  Une ®quipe est rejointe lorsque lô®quipe adverse (au moins 3 coureurs roulant ensemble) est 

parvenue à une distance égale ou inférieure à 1 mètre. 
 
3.2.082  Il est organisé des séries qualificatives pour rechercher les 4 meilleures équipes, 8 lors des 

jeux olympiques. 

 

3.2.083  Sur les pistes de moins de 400 mètres, chaque équipe courra seule contre la montre. Sur les 
autres pistes, les commissaires mettront en présence chaque fois deux équipes supposées de 
la même valeur, sans pour autant opposer les deux supposées meilleures. 

 
3.2.085 Il est organisé deux phases: 

1) Les épreuves qualificatives qui désigneront les 4 meilleures équipes sur base du temps 
réalisé; 
2) les finales. 
Les équipes ayant réalisé les deux meilleurs temps disputent la finale pour les première et 
deuxième places, les deux autres la finale pour les troisième et quatrième places. 

 

3.2.086  Si lors des finales, une ®quipe est rejointe par lôautre, la course est termin®e et cette autre 
équipe est déclarée vainqueur. 

 
3.2.088 Si une équipe déclare forfait dans les finales, son adversaire est déclaré vainqueur. 
 Lô®quipe absente dans la finale pour les 1¯re et 2¯me places sera class®e deuxi¯me, celle 

absente dans la finale pour les 3¯me et 4¯me places sera class®e quatri¯me. Si lôimpossibilité 
de courir nôest pas reconnue, lô®quipe absente sera disqualifi®e et sa place restera vacante. 

 

3.2.089 Les cas de forfait et dô®galit® de temps sont r®gl®s suivant le r¯glement de la poursuite 
individuelle. 
Sôil y a lieu de classer en m°me temps des équipes se trouvant dans plusieurs des cas 
suivants, le classement se fait comme suit, en ordre décroissant à partir de la 8

ème
 place:  

 les équipes déclarant forfait (art.3.2.087), puis 

 les équipes ayant provoqué 2 faux départs (art.3.2.095), puis 

 les équipes déclassées pour poussette (art.3.2.096), puis 

 les équipes incomplètes après accident (art.3.2.100), puis 

 les équipes rejointes (art.3.2.085). 
 
 Installations 

3.2.090 (N) Une bande de chronométrage électronique est installée sur les lignes de poursuite pour 
permettre de juger lôarriv®e sur la roue avant du troisième coureur de chaque équipe. 

 
3.2.091 La prise de temps et l'enregistrement des passages à chaque demi-tour se font sur la roue 

avant du premier coureur. 
 

 Déroulement des épreuves 

3.2.092 Les coureurs de chaque équipe sont placés soit les uns à côté des autres sur la ligne de départ, 
soit sur une diagonale formant un angle de 45° avec la ligne de départ. La distance entre 
chaque coureur doit être d'un mètre. 

 
3.2.093 (N) Le coureur placé à la corde sera tenu par un bloc de départ. Ce coureur doit obligatoirement 

prendre la tête jusqu'au premier relais. 
 
3.2.094 Le starter arrêtera la course pour faux départ au moyen d'un double coup de révolver, par 

exemple, si un des coureurs anticipe le départ ou si le coureur plac® ¨ lôint®rieur de la piste n'a 
pas pris la tête. 

 
3.2.095  Lô®quipe qui provoque deux faux d®parts dans les s®ries qualificatives est ®limin®e. 
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 Lô®quipe qui provoque deux faux d®parts dans le premier tour de comp®tition 

sera reléguée à la 8e place. 
 
Lô®quipe qui provoque deux faux d®parts lors des finales, perd sa finale. 

 

3.2.096  La poussette entre ®quipiers est absolument interdite sous peine de disqualification de lô®quipe 

en séries qualificatives et de déclassement lors du premier tour de compétition.  
 

 
Lors des finales, lô®quipe en question perd sa finale. 

 
3.2.097 Lorsque les commissaires constatent quôune ®quipe est sur le point dô°tre rejointe ils devront, 

afin dô®viter toute collision avec lôautre ®quipe ou g°ner sa progression, signaler à cettte 
derni¯re ¨ lôaide dôun drapeau rouge quôelle ne doit plus passer de relais et quôelle doit 
maintenir la corde jusquô¨ ce lô®quipe oppos®e ne lôait d®pass®e. 

 
Toute désobéissance à cette consigne entraîne la disqualification immédiate de lô®quipe. 

 
3.2.098  La course est terminée, soit au moment où le troisième coureur de chaque équipe passe sa 

ligne dôarriv®e finale, la distance termin®e, soit, dans les finales, au moment o½ une ®quipe (au 
moins 3 coureurs roulant ensemble) rejoint lôautre ®quipe. 

 
3.2.099  Accidents 

Lors des séries qualificatives : 
Durant le premier demi-tour, si une ®quipe est victime dôun accident, la course est 
recommencée immédiatement. 
 
Hommes : 
Si un accident se produit après le premier demi-tour et quôun seul coureur est accidenté, 
lô®quipe peut soit continuer avec les 3 coureurs, soit sôarr°ter. Si lô®quipe choisit de sôarr°ter, 
cela doit °tre fait dans le tour o½ lôaccident a eu lieu sous peine de disqualification. Si cela est 
possible lôautre ®quipe doit continuer la course.  
 
Femmes : 

Si un accident se produit après le premier demi-tour, l'équipe doit s'arrêter dans 

le tour o½ lôaccident a eu lieu sous peine de disqualification. Si cela est possible 

lôautre ®quipe doit continuer la course. 
 
Hommes et femmes :  
Lô®quipe qui sôest arr°t®e apr¯s un accident prendra un nouveau départ à la fin des séries 
qualificatives, le cas échéant avec une autre équipe se trouvant dans le même cas. 
 
Si une ®quipe est victime dôun accident lors de sa nouvelle tentative, elle doit continuer avec 3 
coureurs, sous peine de disqualification. 
 
Dans chaque manche, incluse la finale, 1 seul nouveau d®part sera permis ¨ la suite dôun 
accident. 
 

3.2.100  Lors du premier tour de compétition et des finales: 
En cas d'accident se produisant dans le premier demi-tour, la course est arrêtée et 
recommenc®e. Si lô®quipe est victime dôun autre accident lors de sa nouvelle tentative, elle 
sera éliminée. 
 
Après le premier demi-tour aucun accident ne sera pris en considération. La course continue si 
lô®quipe accident®e garde trois coureurs en course. 
 
Le cas ®ch®ant lô®quipe doit sôarr°ter. De plus, elle sera : 

- classée dernière dans le premier tour de compétition ; 



 

Titre 3 - Epreuves sur piste          Mise à jour 14/05/2009    JPC    13 

- considérée battue dans les finales. 

 
Dans chaque manche, incluse la finale, 1 seul nouveau d®part sera permis ¨ la suite dôun 
accident. 

 

  

§6 Kilomètre et 500 mètres 

 

Définition 

3.2.101 L'épreuve dite «kilomètre», respectivement «500 mètres» est une épreuve contre la montre 
individuelle avec départ à l'arrêt. 

 
3.2.102 Lors de la coupe du monde et des championnats du monde, lô®preuve se dispute sur 1000 

mètres pour les Hommes et 500 m pour les Femmes. 
 
B Lô®preuve se dispute sur une distance de 500 m¯tres pour les Hommes D®butants. 
 
 Organisation de la compétition 

3.2.103 Lors des championnats du monde, chaque participant effectue sa tentative seul en piste. 

 

3.2.104 L'ordre de départ est fixé par les commissaires. 
 
3.2.105 Lors des championnats du monde les 10 premiers coureurs du championnat du monde de 

lôann®e pr®c®dente partiront en dernier lieu dans lôordre inverse de leur classement.. Lôordre de 
départ des autres coureurs est déterminé par tirage au sort. 

 
3.2.106 Les épreuves sont courues en finale directe. 
 
3.2.107 En cas dô®galit® parmi les trois meilleurs temps, une m®daille identique est attribuée à chaque 

coureur concerné. 
 
3.2.108 Tous les compétiteurs doivent effectuer leur tentative au cours de la même réunion. Si cette 

épreuve ne peut se terminer, par exemple à cause des conditions atmosphériques, tous les 
participants devront recourir lors de la réunion suivante et il ne sera pas tenu compte des 
temps réalisés auparavant. 

 

 Déroulement de l'épreuve 

3.2.109 La côte d'azur sera rendue impraticable dans les virages au moyen de bourrelets en matière 
synthétique d'une longueur de 50 cm, disposés de 5 en 5 mètres. 

 
3.2.110 (N) Lors du départ, le coureur est tenu par un bloc de départ. 
 
3.2.111 Le départ est pris à la corde. 
 
3.2.112 En cas de faux départ le coureur prendra un nouveau départ immédiatement. 

 
En cas dôaccident, le coureur prendra un nouveau départ après un repos d'environ 15 minutes. 

 
Un coureur sera autorisé à ne prendre au total que 2 départs. 
 

§7 Course aux points 
 
 Définition 

3.2.114 La course aux points est une sp®cialit® dans laquelle le classement final sô®tablit aux points 
gagnés et accumulés par les coureurs lors des sprints et par tour gagné. 

 

 Organisation de la compétition 
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3.2.115 Suivant le nombre de coureurs engagés pour la spécialité, les commissaires composeront 
éventuellement des séries de qualification et détermineront le nombre de coureurs les mieux 
classés de chaque série qui participeront à la finale. 

 

3.2.116 Sur les pistes de 250 mètres ou moins, les sprints intermédiaires se disputent tous les 10 tours. 
Lô®preuve sera toujours courue sur une distance multiple de 10 tours. Sur les autres pistes, les 
sprints intermédiaires se disputent après chaque nombre de tours équivalant à la distance la 
plus proche de la distance de 2km, soit, 

- tous les 7 tours sur les pistes de 285,714 mètres 
- tous les 6 tours pour une piste de 333,33 mètres 
- tous les 5 tours sur les pistes de 400 mètres 

 

3.2.117 La compétition doit se dérouler sur les distances, nombre de tours et nombre de sprints 

comme décrit dans la tableau ci-dessous : 
 

 
 

Lors des championnats du monde les distances, nombre de tours et nombre de sprints (y 
compris le sprint final) sont les suivants : 

 

 
 

 
3.2.118 Il est attribué 5 points au premier coureur de chaque sprint, 3 points au deuxième, 2 points au 

troisième et un point au quatrième. 
 
 Un coureur qui gagne un tour sur le peloton principal obtient 20 points. 
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 Un coureur qui perd un tour sur le peloton principal perd 20 points. 
 
3.2.119 En cas d'égalité aux points il sera tenu compte de la place dans le sprint final. 
 

Déroulement de l'épreuve 

3.2.120 Avant le d®part, la moiti® des coureurs est rang®e le long de la balustrade, lôautre moiti® est 
tenue en file indienne dans le couloir des sprinters. 

 
3.2.121 Le départ est donné lancé, après un tour neutralisé. 
 
3.2.122 Les sprints se déroulent suivant les règles régissant les épreuves de vitesse. 

 

3.2.123 Un coureur est considéré avoir gagné un tour et obtient 20 points quand il a rejoint le dernier 
coureur du peloton principal. 

 
3.2.124 Un coureur lâché du peloton et doublé n'a pas le droit de mener, sous peine de mise hors 

course. 
 

3.2.125 Si dans un tour comptant pour le classement, un ou des coureurs rejoignent le peloton 
principal, ce(ces) coureur(s) b®n®ficiera(ront) du gain dôun tour, donc 20 points. Les points du 
sprint seront attribués aux coureurs échappés suivants ou à ceux de la tête du peloton. 

 
3.2.126 Les coureurs lâchés du peloton et rejoints par un ou des coureurs en train de prendre un tour 

n'ont pas le droit de mener ces derniers, sous peine de mise hors course. 
 
3.2.127 Les coureurs comptant un ou plusieurs tours de retard pourront être éliminés par le collège des 

commissaires. 
 
3.2.128 En cas d'entente entre coureurs, le (N) juge-arbitre peut mettre hors course les coureurs 

concernés, éventuellement après avertissement. 
 
3.2.129 En cas d'accident reconnu le coureur a droit à une neutralisation pendant le nombre de tours 

approchant le plus près la distance de 1300 mètres. En remontant en piste il doit reprendre la 
position qu'il occupait avant l'accident. 

 
3.2.130 Il n'y aura plus de neutralisation dans les cinq derniers tours. 
 
3.2.131 En cas de chute de plus de la moitié des coureurs, la course est arrêtée et les commissaires 

fixeront la dur®e de lôinterruption. Un nouveau d®part est pris ¨ partir des positions au moment 
de la chute. 

 
3.2.132 Le coureur victime dôun accident reconnu dans les cinq derniers tours ne remontera pas en 

piste mais figurera néanmoins au classement final en fonction des tours gagnés ou perdus et 
des points acquis avant son accident. 

 
 Les autres coureurs qui ne terminent pas la course sont exclus du classement final. 
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3.2.133 Si la piste devient impraticable pour nôimporte quelle raison, les commissaires prendront les 
décisions suivantes: 

 

DISTANCE DECISIONS 

 Recourir entièrement 
le même jour 

Reprendre la 
course avec les 

points accumulés 

Résultats acquis 

 Arrêt avant: Arrêt entre: Arrêt après: 

10 km 8 km / 8 km 

15/16 km 10 km / 10 km 

20 km 10 km 10-15 km 15 km 

24/25 km 10 km 10-20 km 20 km 

30 km 15 km 15-25 km 25 km 

 40 km   15 km 15-30 km 30 km 

 

 

§8 Keirin 
 

 Définition 

3.2.134 Les coureurs sôaffrontent dans un sprint apr¯s avoir compl®t® un certain nombre de tours 
derrière un meneur à vélomoteur qui quitte la piste 600/700 mètres avant la fin. 

 

Organisation de la compétition 

3.2.135 La compétition doit au moins inclure :  

- 12 coureurs 

 - une manche qualificative, 2 manches de 6 coureurs ; 

 - une finale pour les places 7 à 12 ; 

 - une fiale pour les places 1 à 6. 
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La compétition doir être organisée selon les tableaux suivants : 

  

 
 

 
 
 

  

Longueur de la piste Nombre de tours Meneur (nombre de tours 
jusquô¨ lôarriv®e) 

250 8 2.5 

285,714 7 2.5 

333,33 6 2 

400  5 1,5 
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EXEMPLE DE COMPOSITION DES EPREUVES DE KEIRIN IMPLIQUANT 28 COUREURS 

 
1

er
 tour : 

 
Composition :     4 SERIES DE 7 COUREURS 
 

A B C D 

W1 W2 W3 W4 

W5 W6 W7 W8 

W9 W10 W11 W12 

C4 C3 C2 C1 

C8 C7 C6 C5 

C12 C11 C10 C9 

C16 C15 C14 C13 

 
Abréviations :  ñWò les 12 premiers coureurs du championnat du monde de lôann®e pr®c®dente 
 « C » Classement au classement général du Keirin en coupe du monde de lôann®e en cours 
 
Résultats : 
 

*QA1 *QB1 *QC1 *QD1 

*QA2 *QB2 *QC2 *QD2 

QA3 QB3 QC3 QD3 

QA4 QB4 QC4 QD4 

QA5 QB5 QC5 QD5 

QA6 QB6 QC6 QD6 

QA7 QB7 QC7 QD7 

 
* Coureurs qualifiés pour le 2

ème
 tour (Demi-finales) 

 
REPECHAGES :  
 
Composition :     4 SERIES DE 5 COUREURS 
 

QA3 QB3 QC3 QD3 

QD4 QC4 QB4 QA4 

QC5 QB5 QA5 QD5 

QB6 QA6 QD6 QC6 

QA7 QD7 QC7 QB7 

 
Résultats :  *   RA1   *   RB1   *   RC1   *   RD1 
 
* Coureurs qualifiés pour le 2

ème
 tour (demi-finales) 

 
2

e
 TOUR   ½ finales 

 
Composition :  2 SERIES DE 6 COUREURS 

 

FA FB 

QA1 QB1 

QD1 QC1 

QB2 QA2 

QC2 QD2 

RA1 RB1 

RD1 RC1 
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Résultats : 

* FA1 * FB1 

* FA2 * FB2 

* FA3 * FB3 

** FA4 **  FB4 

** FA5 **  FB5 

** FA6 **  FB6 

 
* Coureurs qualifiés pour la FINALE 1-6 
** Coureurs qualifiés pour la FINALE 7-12 

 

3.2.137 Le meneur roule ¨ lôint®rieur de la ligne des sprinters en partant de 30 km/h, il augmentera 

progressivement l'allure jusqu'à 50 km/h, vitesse qui sera atteinte à 4 tours de la fin (piste de 
250 mètres). Il quitte la piste conformément aux instructions des commissaires, en principe 
600-700 m¯tres avant lôarriv®e. 

 
 Pour les Femmes Juniors/Elites la vitesse sera respectivement de 25 km/h et 45 km/h. 
 

Déroulement de l'épreuve 

3.2.138 Les positions de départ des coureurs sont déterminées par tirage au sort. Les coureurs sont 
placés dans cet ordre les uns à côte des autres sur la ligne de poursuite, le couloir des sprinters 
restant libre.  Les coureurs sont tenus par des assistants qui ne devront pas les pousser. 

 
3.2.139 Le départ est donné lorsque le meneur sôapproche de la ligne de poursuite, dans le couloir des 

sprinters. A moins quôun autre coureur prenne volontairement cette position, le coureur ayant 
tiré le numéro 1 doit obligatoirement prendre le sillage du meneur pour au moins un tour, faute 
de quoi la course sera arrêtée et ce coureur éliminé. Lors du nouveau départ, le coureur ayant 
tiré le numéro 2 doit obligatoirement prendre le sillage du meneur. 

 

3.2.140 Tout coureur qui d®passe lôarri¯re de la roue arri¯re du v®lomoteur avant que ce dernier ne 
quitte la piste sera disqualifié. 

 
3.2.141 Lô®preuve se d®roule selon le r¯glement de la vitesse. 

 

3.2.143 Un nouveau départ sera donné immédiatement si un accident se produit dans les 30 premiers 
mètres. 

 
 §9 Vitesse par équipes 
 
 Définition 

3.2.144 La vitesse par équipes est une épreuve opposant deux équipes dont chaque coureur doit 
mener un tour. 

 
 Lô®preuve pour hommes se d®roule sur trois tours de piste avec des ®quipes de trois coureurs. 
 
 Lô®preuve pour femmes se d®roule sur deux tours de piste avec des équipes de deux coureurs. 
  
 Organisation de la compétition 

3.2.145 Il est organisé deux séries : 
1) Les épreuves qualificatives qui désigneront les 4 meilleures équipes sur base du temps 

réalisé. 
2) Les finales. 
 
Les équipes ayant réalisé les deux meilleurs temps disputent la finale pour les première et 
deuxième places, les deux autres la finale pour les troisième et quatrième places. 

 
3.2.147 En cas dô®galit® le meilleur temps r®alis® lors du dernier tour de piste d®partage. 
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3.2.148 Si une ®quipe d®clare forfait pour une finale elle nôest pas remplac®e. Lôautre ®quipe est 
déclarée gagnante. 

 
 Si lôimpossibilit® de courir nôest pas acceptée, lô®quipe absente sera disqualifi®e et sa place 

restera vacante. 
 
3.2.149 Les équipes sont compos®es de coureurs inscrits pour cette ®preuve. La composition dôune 

équipe peut être modifiée dôune manche ¨ lôautre. Une ®quipe incompl¯te ne peut prendre le 
départ. 

 
 Les directeurs techniques doivent avertir les commissaires de tout changement avant chaque 

départ. 

 

 Déroulement des épreuves 

3.2.150 Le départ est pris au milieu de chaque ligne droite. Lors des épreuves qualificatives, la place 
de chaque ®quipe est fix®e par les commissaires. Ensuite, lô®quipe ayant r®alis® le meilleur 
temps au stade précédent de la compétition, part en face de la tribune principale. 

 
3.2.151 Les coureurs de chaque équipe sont placés soit les uns à côté des autres sur la ligne de départ, 

soit sur une diagonale formant un angle de 45° avec la ligne de départ. La distance entre 
chaque coureur doit être égale et comprise entre 1,5 et 2 mètres. 
 
(N) Le coureur placé à la corde est tenu par un bloc de départ et doit être le coureur de tête. 

  (texte modifié au 10.06.05) 
 
3.2.152 Le coureur de t°te m¯ne le premier tour et sô®carte vers l'extérieur, puis il redescend pour 

quitter la piste sans gêner l'autre équipe. 
 
 Hommes : 
 Le coureur qui était en deuxième position mène le tour suivant et puis s'écarte de la même 

façon. 
 
 Le troisième coureur termine seul le dernier tour. 
 
 Femmes : 
 Le deuxième coureur termine seul le dernier tour. 
  
3.2.153 Une équipe est déclassée à la dernière place du stade de la compétition dans lequel lôune des 

infractions suivantes a été commise : 
1) si un coureur sô®carte plus de 15 m¯tres avant la fin du tour qu'il doit mener 
2) si un coureur ne sô®carte pas au del¨ de 15 m¯tres apr¯s la fin du tour qu'il doit mener  
3) en cas de poussette. 

 

3.2.154  Séries qualificatives 
En cas dôaccident, lô®quipe doit effectuer une nouvelle tentative ¨ la fin des s®ries 
qualificatives. Toute ®quipe qui aurait ®t® g°n®e par lôaccident de son adversaire peut °tre 
autorisée, sur décision du collège des commissaires, à effectuer une autre tentative à la fin des 
séries qualificatives. 

 
Dans les séries qualificatives une équipe sera autorisée à ne prendre au total que 2 départs. 

 

3.2.155  Premier tour de compétition et finales : 
En cas dôaccident (reconnu ou non) la course est arr°t®e et recommenc®e. Si lô®quipe est 
victime dôun autre accident (reconnu ou non) lors de sa nouvelle tentative, elle sera releguée. 
 
Dans chaque manche, incluse la finale, 1 seul nouveau départ par équipe sera permis à la 
suite dôun accident. 
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 §10 Américaine (Madison)  
 

Définition 

3.2.156 La madison est une épreuve se disputant avec des sprints intermédiaires et courue par équipes 
de 2 coureurs. 

 
 Le classement sô®tablit ¨ la distance et aux points gagn®s par les coureurs. 

 

 Organisation de la compétition 

3.2.157 La compétition doit au moins se dérouler sur les distances, nombre de tours et nombre 

de sprints comme décrit dans le tableau ci-dessous : 
   

  
 
3.2.158 Les deux coureurs de chaque équipe portent le même numéro de dossard avec une couleur de 

chiffre différente. 
 
3.2.159 Lors des championnats du monde chaque f®d®ration nationale ne peut aligner quôune seule 

équipe. 

 

3.2.160 Lors des championnats du monde, les sprints intermédiaires se disputent tous les 20 tours 
quelle que soit la longueur de la piste pour une distance totale égale ou approchant 50 km pour 
les hommes élites et 30 km pour les hommes juniors, selon le tableau suivant: 

 

Longueur 
de la piste 

en m 

Nombre de tours Nombre de sprints Distance km 

 Hommes 
Elite 

Hommes 
Junior 

Hommes 
Elite 

Hommes 
Junior 

Hommes 
Elite 

Hommes 
Junior 

250 200 120 10 6 50 30 

285,714 180 100 9 5 51,4 28,57 

333,33 160 100 8 5 53,3 33,33 

400 120 80 6 4 48 32 

 
 
3.2.161 Il est attribué 5 points à la première équipe de chaque sprint intermédiaire, 3 points à la 

deuxième, 2 points à la troisième et un point à la quatrième. 
 
3.2.162 Le classement s'établit, à la distance, suivant le nombre de tours entiers parcourus par chaque 

équipe. Les équipes ayant parcouru le même nombre de tours sont classées suivant le nombre 
de points obtenus. En cas d'égalité aux tours et aux points, côest la place lors du sprint final qui 
départagera.  

 
Déroulement de l'épreuve 

 

3.2.163 Le départ est donné arrêté à un coureur de chaque équipe qui effectue le premier relais. 
 
3.2.164 Les coureurs de la même équipe peuvent se relayer à volonté, à la main ou au cuissard. 
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3.2.165 Les sprints se déroulent suivant les règles régissant les épreuves de vitesse. 
 
3.2.166 Une équipe est considérée avoir pris un tour quand elle a rejoint le dernier coureur du peloton 

le plus nombreux. Un coureur en course lâché du peloton ne peut aider un (des) coureur(s) qui 
tentent de prendre un tour au peloton, sous peine de mise hors course de lô®quipe. 

 
3.2.167 Si dans un tour comptant pour le classement, un ou des coureurs rejoignent la queue du 

groupe le plus important, ce(ces) coureur(s) b®n®ficiera(ront) du gain dôun tour. Les points 
seront attribués immédiatement aux coureurs échappés suivants ou à ceux de la tête du 
peloton. 

 
3.2.168 Les équipes doublées 3 fois par le peloton principal peuvent être éliminées par les 

commissaires. 
 
3.2.169 En cas de chute ou d'incident mécanique de l'un des coureurs, son équipier doit 

immédiatement reprendre la position de l'équipe dans la course. Il n'y aura pas de 
neutralisation . 

 
3.2.170 En cas de chute simultanée des 2 équipiers, l'équipe a droit à une neutralisation égale au 

nombre de tours le plus proche de 1000 m. En remontant en piste, l'un des 2 équipiers doit 
reprendre la position que l'équipe occupait dans le peloton avant l'accident. 
 
Les équipiers neutralisés ne pourront rejoindre la piste dans le dernier kilomètre. L'équipe sera 
classée en fonction des tours gagnés ou perdus et des points acquis au moment de l'accident. 

  (texte modifié au 20.09.05) 
 
3.2.171 En cas de chute impliquant plus de la moitié des équipes (calculé sur la base d'un coureur par 

équipe), la course est arr°t®e et les commissaires fixent la dur®e de lôinterruption. Un nouveau 
départ est pris et chaque équipe conserve les tours gagnés ou perdus et les points acquis au 
moment de la chute. 

 
3.2.172 En cas d'interruption de la course pour cause d'intempéries, les commissaires prennent les 

décisions suivantes : 
 

 ELITE JUNIOR  

Arrêt avant 20 km 10 km Recourir entièrement le 
même jour 

Arrêt entre 20 et 40 km 10-25 km Reprendre la course 
avec les points et tours 
acquis 

Arrêt après 40 km 25 km Résultat acquis 

 
 

§11 Scratch 
 

Définition 

3.2.173 Le scratch est une course individuelle sur une distance déterminée. 

 

Organisation de la compétition 

3.2.174              Les épreuves se déroulent sur les distances suivantes : 
Femmes Juniors 7,5 km 
Hommes Juniors 10 km 
Femmes Elites  10 km 
Hommes Elites  15 km 

 
B   Débutants  7,5 km 
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3.2.175 Afin de réduire le nombre de partants au maximum de coureurs autorisés sur la piste suivant 
lôarticle 3.1.009, des s®ries qualificatives devront °tre organis®es selon le tableau ci-après: 

                         
  
B           Débutants           5 km 

 

D®roulement de lô®preuve 

 

3.2.176 Avant le d®part, la moiti® des coureurs est rang®e le long de la balustrade externe, lôautre 
moitié est tenue en file indienne dans les couloir des sprinters. Le départ est donné lancé, après 
un tour neutralisé. 

 
3.2.177 Les coureurs doublés par le peloton principal doivent immédiatement quitter la piste. 
 
3.2.178 Le classement final sô®tablit lors du sprint final en tenant compte des tours gagn®s. 
 
3.2.180 En cas dôentente entre coureurs, les commissaires peuvent mettre hors course les coureurs 

concernés. 
 
3.2.181 Le dernier tour de la course est signalé par un son de cloche. 
 
 Accidents 

3.2.182 Les coureurs victimes dôun accident reconnu ont droit à une neutralisation pendant le nombre 
de tours approchant le plus près la distance de 1300 mètres. 

  
 Les coureurs neutralisés ne pourront remonter en piste dans le dernier kilomètre. Le coureur ne 

terminant pas la course ne sera pas classé. 
 (texte modifié au 20.09.05) 
 
3.2.183 La course pourra être arrêtée en cas de chute massive. Les commissaires décideront si un 

nouveau départ sera donné pour la distance complète ou pour le reste de la distance, à partir 
des positions au moment de la chute. 

 
La même règle vaut en cas dôinterruption de la course pour cause dôintemp®ries. 

 
§12 Tandem 

 
Définition 

3.2.184 La sp®cialit® Ătandemñ est une comp®tition Ăvitesseñ pour tandems. Elle est organis®e suivant 
les règles de la spécialité « vitesse », sauf les dispositions ci-après. 

 
Organisation de la compétition 

3.2.185 Chaque couple de coureurs est considéré comme un seul participant. 
 
3.2.186 Les ®preuves sont organis®es suivant le tableau ¨ lôarticle 3.2.050, selon le nombre de 

participants et en calculant à partir de la finale. 
 

Toutefois sur les pistes de 333,33 mètres ou moins, une manche sera courue avec trois 
tandems au maximum. 

 
3.2.187 Lô®preuve de qualification se court sur une distance dôun tour de piste avec d®part lanc®. 
 
3.2.188 Lô®preuve se d®roulera sur la distance suivante : 
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- piste de moins de 333,33 mètres : 6 tours 
  - piste de 333,33 mètres   : 5 tours 
  - piste de plus de 333,33 mètres  : 4 tours 
  - piste de plus de 450 mètres  : 3 tours 

 

§13 Demi-fond 
 

Définition 

3.2.189 Le demi-fond est une course dans laquelle chaque coureur roule derrière un entraîneur à 
motocyclette. 

 
Motocyclettes et entraîneurs 

3.2.190 La f®d®ration de lôorganisateur doit fournir dix motos (dont deux de r®serve) conformes aux 
articles 3.6.007 à 3.6.028. Les motocyclettes de réserve serviront à ou aux entraîneurs dont la 
motocyclette est tombée en panne. 

 
3.2.191 Les commissaires vérifient les motocyclettes, au besoin avec le concours d'un technicien 

rompu à ce travail. 
 
3.2.192 La vérification des motocyclettes a lieu aux moments fixés par le collège des commissaires 

avant chaque épreuve. 
 
3.2.193 Après leur vérification les motocyclettes sont déposées à un endroit clos, dont les clés sont 

conservées par un des commissaires. Les motocyclettes ne seront confiées aux entraîneurs 
qu'au moment d'aller en piste. 

 
3.2.194 Entre deux vérifications chaque entraîneur utilisera toujours la même motocyclette. 
 
3.2.195 Les entraîneurs doivent être titulaires d'une licence. 
 
3.2.196 Le président du collège des commissaires désigne deux entraîneurs de réserve. Ces 

entraîneurs doivent se tenir prêts pendant toute la durée des épreuves pour mettre en marche 
les motos de réserve en cas de panne d'une machine en course. 

 
Organisation de la compétition 

3.2.197 Les épreuves de demi-fond peuvent se dérouler soit sur une durée déterminée (1 heure), soit 
sur une distance fixe. 

 
 Dans ce dernier cas, les distances sont les suivantes: 

 série: 25 km 

 finale: 2 manches de 30 km chacune 
 
3.2.198  Les séries sont courues le même jour. 
 
3.2.199  Les commissaires composeront un nombre de séries suivant le nombre de coureurs engagés 

pour la spécialité. 
 
 Il y aura au moins deux séries et une série comptera huit coureurs maximum. 
 
 S'il y a deux séries les trois premiers de chaque série plus le quatrième de la série la plus 

rapide seront qualifiés pour la finale. 
 S'il y a trois séries les deux premiers de chaque série plus le troisième de la série la plus rapide 

seront qualifiés pour la finale. 
 
 S'il y a quatre séries ou plus, participeront à la finale le vainqueur de chaque série plus le 

deuxième des séries les plus rapides de telle sorte qu'au maximum sept coureurs participeront 
à la finale. 

 
3.2.200 La finale est courue en deux manches à un intervalle de 30 minutes. 
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3.2.201 Pour chaque manche les points suivants sont attribués: 

1er  50 points 
2ème  35 points 
3ème  25 points 
4ème  17 points 
5ème  11 points 
6ème   7 points 
7ème   4 points 
 

3.2.202 Le classement final est obtenu par l'addition des points obtenus par chaque coureur dans les 
deux manches. En cas d'ex-aequo, la place dans la manche la plus rapide départagera. 

 
Déroulement des épreuves 

3.2.203 Une ligne de démarcation, dite "corde des stayers" doit être tracée à une distance située à un 
tiers de la largeur totale de la piste, mais avec un minimum de 2,50 m du bord extérieur de 
celle-ci. 

 
 La partie restante, rendue libre, doit avoir une largeur suffisante pour permettre le passage de 

front de 3 adversaires. 
 
3.2.204 Il est interdit de rouler à l'extérieur de la ligne de démarcation. Si un participant le fait, ses 

concurrents ne doivent pas le dépasser par l'intérieur, sous peine de mise hors course. 
 
3.2.205 Un attaquant ne peut rouler à l'extérieur de la ligne de démarcation que pour se porter à la 

droite du coureur qu'il attaque, mais en laissant toujours le maximum d'espace pour permettre à 
d'autres coureurs de l'attaquer lui-même, également par la droite. 

 
3.2.206 La position des coureurs au départ des séries et l'attribution des motocyclettes sont déterminées 

par tirage du sort sur la piste même. La position au départ de la première manche de la finale 
est également fixée par tirage au sort sur la piste même. La position au départ de la deuxième 
manche sera l'inverse de celle de la première manche. 

 
3.2.207 Chaque coureur aura le même entraîneur pendant toute la compétition. 
 
3.2.208 Les entraîneurs entrent en piste sans les coureurs. Sur signe du starter les entraîneurs, après 

quelques tours dô®chauffement, prennent leur position de d®part. 
 
3.2.209 Les coureurs sont align®s au d®part selon lôordre fix®. 
 
3.2.210 Le départ de la course est donné au moyen d'un coup de revolver. Après un tour, les coureurs 

devront avoir pris le sillage de leur entraîneur. 
 
3.2.211 Un coup de cloche indiquera le dernier tour du coureur de tête. Le classement est déterminé 

par l'ordre de passage de la ligne d'arrivée et le nombre de tours accomplis, étant entendu que 
derrière le vainqueur les autres coureurs devront passer la ligne d'arrivée une fois seulement. 

 
3.2.212 Dans les courses au temps, la cloche est sonnée une minute avant l'heure. Au moment précis 

où le temps est expiré le chronométreur tire un coup de révolver et le juge à l'arrivée établit le 
classement, au premier passage de la ligne dôarriv®e, suivant la distance couverte par chacun 
des concurrents. 

 
3.2.213 Dès qu'un coureur a un tour de retard sur le coureur de tête, il ne peut plus arrêter, sous peine 

d'être mis hors course après un seul avertissement. 
 
3.2.214 Tout coureur ayant plus de 5 tours de retard sur le coureur de tête sera mis hors course. 
 
3.2.215 Les entraîneurs commettant les fautes ci-après seront sanctionnés comme suit: 
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Sanction Drapeau Degré 

Avertissement drapeau vert A 

amende de 500 FS Drapeaux vert et jaune B 

amende de 750 FS et 15 
jours de suspension 

drapeau jaune C 

amende de 1000 FS et 1 à 3 
mois de suspension 

drapeau rouge D 

 

infractions : 1ère 2ème 3ème 4
ème

  

1. Rouler au-dessus de la ligne des stayers en ayant un 
adversaire à moins de 10 mètres 

A B C D 

2. Rouler au-dessus de la ligne des stayers étant attaqué B C D  

3. Rouler au-dessus de la ligne des stayers en ayant un 
adversaire côte à côte 

B C D  

4. Infraction 1), commise par un coureur doublé B C D  

5. Infraction 2) ou 3), commise par un coureur doublé C D   

6. Tassage à la balustrade étant attaqué par 1 adversaire  B C D  

7. Tassage à la balustrade étant attaqué par 2 adversaires C D   

8. Se rabattre avant dôavoir au moins 5 m¯tres dôavance 
(couper) 

C D   

9. Tentative de passage à quatre D    

10. Passer ¨ lôint®rieur D    

11. Rouler avec une seule main sur le guidon A B C D 

 
3.2.216 En cas de panne de motocyclette ou d'accident reconnu avant la prise des entraîneurs le faux 

départ est tiré et la course est recommencée. 
 
 Après la prise des entraîneurs il y a, dans les mêmes cas, une neutralisation pendant le nombre 

de tours se rapprochant le plus de la distance de 1500 mètres, sauf dans les derniers 5 tours ou 
dans la dernière minute des épreuves au temps, dans quel cas la course continuera. Alors le 
coureur accidenté est classé à la place qu'il détenait au moment de l'accident, si les 
commissaires jugent que son résultat était définitivement acquis. Si ce n'est pas le cas, il est 
classé dernier. 

 
3.2.217  Si la piste devient impraticable la course est entièrement recommencée sauf si la course est 

arrêtée dans les dix derniers tours ou, dans les deux dernières minutes dans les épreuves au 
temps: dans ce cas le classement est déterminé suivant le dernier passage sur la ligne 
d'arrivée. 

 
 §14 Course à l'élimination 
 

Définition 

3.2.218 La course ¨ lô®limination est une ®preuve individuelle dans laquelle le dernier coureur de 
chaque sprint intermédiaire est éliminé. 

 
Organisation de la compétition 

3.2.219 Lôorganisation de la comp®tition est r®gl®e par le r¯glement particulier de lô®preuve. 
 
3.2.220  D®roulement de lô®preuve 

Les coureurs se rassemblent sur la ligne droite dôarriv®e. 
 

3.2.221 Le départ est pris lancé après un tour neutralisé, pendant lequel les coureurs doivent rouler en 
groupe compact à une vitesse modérée. 

 
3.2.222 Il est disputé un sprint chaque deuxième tour sur les pistes de moins de 333,33 mètres et 

chaque tour sur les pistes de 333,33 mètres ou plus. 
 
Sur les pistes de moins de 333,33 mètres, chaque tour qui précède le sprint sera indiqué par un     
son de cloche. 
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3.2.223 Apr¯s chaque sprint le dernier coureur, selon la position de la roue arri¯re sur la ligne dôarriv®e, 

est éliminé. Il doit immédiatement quitter la piste. 
 
3.2.224  Les deux coureurs restant en course disputent le sprint final. Leur classement se fait selon la 

position de la roue avant sur la ligne dôarriv®e. 
 
3.2.225  Un tour gagné ne compte pas. 
 
3.2.226  Les coureurs accidentés sont éliminés. En cas dôaccident dôun ou de plusieurs coureurs, le 

prochain sprint est reporté de 1 ou de 2 tours selon la longueur de la piste. 
Quand il reste moins de 8 coureurs en course, un coureur accidenté est classé le dernier de ce 
groupe, m°me sôil ne termine pas la distance. 

 

 §15 Epreuves de 6-jours 
 
3.2.227 Une épreuve de "6-Jours" dure 6 jours consécutifs avec une durée de course d'au moins 24 

heures. 
 
3.2.228 L'organisateur est libre de fixer la durée et le programme de l'épreuve de "6-Jours", ceci dans le 

cadre de l'article 3.2.227. 
 
3.2.229 L'épreuve de "6-Jours" est une course par équipes, composées de 2 ou 3 coureurs qui doivent 

porter des maillots selon l'article 1.3.044 et les mêmes numéros de dossards. 
 

3.2.230 Une épreuve de "6-Jours" doit se disputer sur une piste d'une longueur minimale de 140 m. 
 
3.2.231 Le nombre d'équipes est fixé par l'organisateur en fonction de la longueur de la piste. 
 
3.2.232 Lors des madisons/chasse (épreuves handicap excéptées), le tableau lumineux doit indiquer au 

départ 0 tour pour toutes les équipes. 
 
Après la fin de la madison/chasse, le tableau lumineux doit à nouveau indiquer le classement 
général effectif de la course. 

  

Le dernier jour de course, lors de la madison/chasse finale, le tableau lumineux doit toujours 
indiquer le classement général effectif. 

 
3.2.234 En cas d'incident mécanique reconnu valable par les commissaires, ou si un coureur tombe, 

l'équipe aura droit à une neutralisation de 1,5 km (nombre de tours le plus proche de 1,5 km). A 
l'expiration de la neutralisation, l'un des partenaires reprendra la course à 100 % à partir de la 
position occupée au moment de l'incident, faute de quoi l'équipe sera pénalisée des tours 
perdus. 

 
3.2.235 Les tours gagnés par l'équipe dont l'un des partenaires est neutralisé ne sont reconnus que si le 

coureur restant dans la course accomplit toute la distance, c'est-à-dire ne manque aucun relais. 
 
3.2.236 Lors d'une madison/chasse, une équipe réduite à 1 seul coureur doit quitter la piste 10 tours 

avant la fin de la madison/chasse. 
 
3.2.237 Le chef de piste, en accord avec le collège des commissaires, a le droit de constituer une 

équipe provisoire composée de coureurs dont les partenaires sont neutralisés. Ces coureurs 
porteront le même maillot et le même numéro de dossard. Lors de la constitution de l'équipe 
provisoire pour déterminer sa position provisoire, on additionnera le nombre de tours 
comptabilisés par leurs équipes de base, arrondi au chiffre pair inférieur et divisé par deux. 

 
 Lors de la dissolution de l'équipe provisoire, les tours gagnés ou perdus, de même que les 

points acquis, seront comptabilisés au classement général pour chacun des coureurs au 
bénéfice de leur équipe de base. 
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3.2.238  Si  un coureur est neutralisé, son co-équipier devra accomplir la chasse en cours suivant les 
r¯gles dans lôart. 3.2.235 et 3.2.236. Si le coureur neutralis® est incapable de continuer 
lô®preuve dans la chasse suivante, toute lô®quipe sera neutralis®e. 

 
Apr¯s la chasse lô®quipe neutralis®e sera plac®e ¨ la m°me position que lô®quipe placée la plus 
près au classement général avant le commencement de la course, inclus le nombre de tours 
perdus par cette équipe lors de la dernière chasse. Les tours gagnés ne seront pas pris en 
compte. 
En plus lô®quipe neutralis®e aura la p®nalisation dôun tour de retard. 

 
3.2.239 Le médecin de la course peut décider la neutralisation d'un coureur pour une durée maximale 

s'étendant jusqu'à 36 heures. Passé ce délai, le coureur est éliminé. 
 
3.2.240 Si un coureur abandonne, l'équipe est dissoute. Le coureur restant participe à toutes les 

épreuves individuelles. 
 
 Si dans les 48 heures, il n'est pas intégré dans une nouvelle équipe, il sera éliminé. 
 

3.2.241 Si une nouvelle équipe est constituée, il sera tenu compte du classement de la meilleure équipe 
dissoute plus un tour de pénalisation. 

 Les points gagnés par les deux équipes seront additionnés et divisés par deux.  
 
3.2.242 Les points sont attribués comme suit: 

- Epreuve par équipes: Madison, Elimination-Madison, Contre la montre par 

équipes (500-1000 m): 20, 12, 10, 8, 6, 4 points; 

- Epreuve individuelle: Course aux points, Elimination, Contre la montre 

(1 tour), Derny, Scratch, Keirin: 10, 6, 5, 4, 3, 2 points; 

- Sprint : 5, 3, 2, 1 points; points doublés dans la dernière Madison (maximum 6, tous les 10 

tours). 

 

3.2.243 Comme il est impossible de mettre toutes les équipes ensemble en piste pour participer à la 
même épreuve, on est obligé de courir en manches.  Alors, on procède de la manière suivante: 
A. 1 manche avec les équipes de la 1ère moitié du classement général: avec 1 coureur ou par 

équipe: 10-8-6-4-2 Pts. 
- par équipe (1 relais à mi-course): 10, 8, 6, 4, 2 points; 

- madison: 15, 10, 8, 6, 4, 2 points. 
 1 manche avec les équipes de la 2ème moitié du classement général: avec 1 coureur ou 

par équipe: 10-8-6-4-2 Pts. 
- par équipe (1 relais à mi-course): 10, 8, 6, 4, 2 points; 
- madison: 15, 10, 8, 6, 4, 2 points. 

B. 2 manches avec les équipes de la 1ère moitié du classement général: avec 1 coureur: 5-4-
3-2-1 Pts. 

 2 manches avec les équipes de la 2ème moitié du classement général: avec 1 coureur: 5-
4-3-2-1 Pts. 

 
Les tours gagnés en course derrière dernys ne comptent pas au classement général. 

 
3.2.244 En dehors de la dernière madison/chasse des «6-Joursè, les ®quipes seront cr®dit®es dôun tour 

de bonification par tranche de 100 points comptabilisés. 
Des tours de bonification peuvent être attribués sur des épreuves particulières telles quôun  
contre-la-montre, à la condition que toutes les équipes puissent y participer. 
 

3.2.245  Tous les points gagnés dans les épreuves individuelles et par équipe doivent compter pour le 
classement général. 
Tous les tours gagnés dans les épreuves où il y a en piste au moins un coureur de chaque 
équipe doivent compter pour le classement général. 

  
  Les tours gagn®s en course ¨ lô®limination ne comptent pas pour le classement général. 
  (texte modifié au 21.01.06) 
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3.2.246  Chaque jour, en plus du classement partiel de lô®preuve ou de lô®tape, on ®tablit aussi le 

classement général sur la base du nombre des tours accomplis et des points. 
Le total de la distance accomplie pendant les six jours de course, exprimé en tours complets, 
détermine le classement final. 
Les équipes ayant le même nombre de tours sont classées entre elles suivant leur nombre de 
points. 
En cas dô®galit® de tours et de points, la position des ®quipes ¨ lôarriv®e finale d®partagera. 

 
 §16 Omnium 
   

 Définition 

3.2.247 Lôomnium comprend cinq ®preuves se d®roulant sur une journ®e selon lôordre ci-après: 
 
 1)  200 mètres contre la montre (départ lancé) 
 2) Scartch (nombre de tours équivalant à 5 km) 
 3) Poursuite individuelle (3000 mètres ï 2000 mètres pour les juniors ï sans finales, 

opposant chaque fois deux coureurs dans lôordre du classement g®n®ral apr¯s le scratch) 
 4) Course aux points (15 km avec 6 sprints) 
 5) Kilom¯tre contre la montre (chaque fois 2 coureurs en piste dans lôordre du classement 

général après la course aux points) 
 
 Organisation de la compétition 

3.2.248 Dans la mesure du possible, les épreuves sont séparées les unes des autres par un intervalle 
dôau moins 30 minutes. 

 
3.2.249 Tout coureur qui ne sôaligne pas au d®part dôune ®preuve nôest pas autoris® ¨ participer aux 

épreuves suivantes et est considéré comme ayant abandonné la compétition. Son nom figurera 
au dernier rang du classement final, avec la mention « DNF è (nôa pas termin®). 

 
 Classement 

3.2.250 Chaque épreuve donne lieu à un classement complet. 
 
3.2.251 Les classements obtenus par les coureurs sont cumulés après chaque épreuve. Le vainqueur 

est le coureur ayant totalisé le moins de points au classement cumulé.  
 
3.2.252 En cas dôex aequo, le vainqueur est le coureur ayant r®alis® le meilleur temps cumul® lors des 

épreuves contre la montre. (200 m, poursuite, km) 
 

Petites épreuves Omnium 

B.3.2.253 Des ®preuves ñomniumò sont disput®es sur v®lodrome en plusieurs manches dont la nature est 
d®termin®e par lôorganisateur. Dans chaque manche, le vainqueur obtient 1 point, le deuxi¯me, 
2 points etc... 

 Le vainqueur est celui qui totaliserea le plus petit nombre de points. En cas dôex-aequo aux 
points le coll¯ge des commissaires dispose, en concertation avec lôorganisateur, de deux 
possibilités pour classer les coureurs.  

 1. Soit le r®sultat dôune ®preuve d®termin®e au pr®alable prime, avec une pr®f®rence pour la 
plus longue épreuve contre la montre (poursuite, mille m¯tres, 500 mé) 

 2. Soit le nombre de premières places dans les différentes épreuves est pris en ligne de 
compte, après cela le nombre de deuxièmes places et enfin le résultat de la dernière 
compétition. 
Dans les omniums où est prévue une poursuite individuelle, lôordre des d®parts et la constitution 
des s®ries sont ®tablis dans lôordre inverse du classement g®n®ral ®tabli apr¯s la derni¯re s®rie 
disput®e: le dernier contre lôavant-dernier pour terminer par le 2¯me contre le premier. Sôil sôagit 
de la premi¯re ®preuve, lôordre sera ®tabli par lôorganisateur. 
 

 §17 Autres épreuves sur piste : réglementation 
 

 Courses avec handicap 
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B 3.2.254 Les coureurs sont oblig®s de partir ¨ la distance ®tablie par lôorganisateur et il leur est interdit 
de refuser lôavance attribu®e. Le handicap le plus avantageux ne peut d®passer 10% de la 
distance totale à parcourir. Le départ a toujours lieu à la corde. Si 2 coureurs partent du même 
point, ils se positionneront dans lôordre pr®vu dans le programme, tandis que le premier inscrit 
sur le programme se trouve le plus pr¯s de la corde. Ce qui pr®c¯de nôest pas dôapplication 
lorsque les coureurs doivent prendre le départ dans les virages. Si le point de départ est dans 
un virage, les coureurs partent lôun derri¯re lôautre dans lôordre ®tabli par tirage au sort. Au cas 
o½ lô®preuve avec handicap se dispute en s®ries, les coureurs conservent en 1/2 finale et finale 
le même handicap que dans leur série. Leur place respective, sur la même ligne au départ, sera 
éventuellement déterminée par tirage au sort. 

 
 Poursuite ñ A lôaustralienneò 

B.3.2.255 Par poursuite ¨ lôaustralienne on entend une épreuve réunissant 3 coureurs ou plus placés au 
départ à la corde à des intervalles égaux. Un coureur rejoint par un adversaire doit 
immédiatement quitter la piste. Un coureur qui ne parvient pas à dépasser un adversaire est 
tenu de respecter un écart de 5 mètres à défaut de quoi, il sera mis hors course. Dans le cadre 
dôun omnium, sôil y a 4 concurrents au d®part, le coureur classé premier partira en face de la 
tribune officielle, le 2ème dans la ligne opposée derrière le coureur classé 3ème et le 4ème 
entre le premier et le 2ème. 

 Sôil nôy a que 3 coureurs au d®part, les places de d®part seront fix®es par tirage au sort. 
 

Courses à temps limité 

B.3.2.257 Pour les épreuves à temps limité à une demi-heure, une ou plusieurs heures, le chronométreur 
fera pr®venir les coureurs cinq minutes avant la fin de lô®preuve, soit verbalement, soit par voie 
dôaffichage ou son de cloche. Au moment précis où le temps-limite est atteint, les coureurs en 
seront informés par un son de cloche ou un coup de revolver. 

 Le vainqueur est le coureur qui, ¨ lôissue du temps fix®, a couvert la plus grande distance et les 
autres sont classés selon la distance couverte par chacun dôeux. 

 
 Course  « Tempo » 

B.3.2.258 La course tempo est une épreuve qui se déroule sur un nombre déterminé de tours "de chauffe" 
suivis d'un nombre déterminé de tours qui se terminent à chaque passage de la ligne d'arrivée par un 
sprint. Le vainqueur de chaque sprint reçoit 2 points, le deuxième reçoit 1 point. Le classement final 
de l'épreuve est établi : d'abord suivant la distance parcourue et ensuite par le nombre de points 
obtenus. En cas d'ex-aequo au classement par points, c'est la place obtenue durant le dernier sprint 
qui est déterminante. Pour les sprints, c'est le règlement des épreuves de vitesse qui est 
d'application. 

 

B.3.2.259 Course par élimination "à la danoise" (élimination positive) 
 La course par élimination "à la danoise" (élimnation positive) est une épreuve durant laquelle, après 

un nombre déterminé de tour "de chauffe" voit se disputer une série de sprints (en général 5). A 
l'issue de chaque sprint, le vainqueur du dit sprint doit quitter la piste. Le dernier sprint permet de 
classer les coureurs restant en piste suivant leur ordre de passage. Sur les pistes de 200 m ou 
plus un sprint est effectué à chaque tour. 

 
 La course par élimination "à la danoise" est une heureuse alternative à l'habituelle course par 

élimination surtout dans les catégories de jeunes durant laquelle la distance n'est pas connue à 
l'avance. Le vainqueur de chaque sprint est non seulement récompensé par la place obtenue mais 
également par une plus long temps de récupération. Le gain éventuel d'un tour n'est pas 
comptabilisé. En cas de perte d'un tour sur le groupe principal, le coureur est éliminé. 

 
 (modifié le 1.12.06) 
 

 §18 Championnats de Belgique 

 

B.3.2.260 Les championnats de Belgique sur piste pourront, selon les circonstances, être disputés en 
plusieurs journées. 

 Les officiels pour tous les championnats de Belgique sont désignés par la CNRPC. 
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 Tout coureur désigné ou dont la candidature a été acceptée pour disputer un championnat sur 
piste ¨ lôobligation de participer ¨ cette comp®tition. 

 Seuls les coureurs de nationalité belge peuvent disputer ces championnats. 
 Les maillots et médailles sont mis à disposition par la RLVB. 
 

B.3.2.261 La RLVB détermine annuellement le programme des championnats sur piste et les disciplines qui 
seront courues dans chaque catégorie de coureurs. La RLVB détermine également le nombre 
minimal de concurrents pour qu'un titre puisse être décerné. 

 

B.3.2.262 Pour toutes les disciplines c'est le réglement général qui entre en ligne de compte sauf pour les 
spécificités reprises dans les articles suivants. 

 
 Kilomètre et 500 mètres, départ arrêté 

B.3.2.263 Les distances à parcourir sont de 1000 mètres pour les catégories Open et Juniors et 500 
mètres pour les catégories dames et débutants. 

 Les 10 premiers coureurs du championnat de Belgique de lôann®e pr®c®dente dans la m°me 
cat®gorie partiront les derniers dans lôordre inverse de leur classement. Lôordre de d®part des 
autres coureurs sera établi par tirage au sort. 

 
 

Course de demi-fond 

B.3.2.264 Cette épreuve est réservée à la catégorie Open. 
 Les distances à parcourir sont les suivantes: 

- séries: 25 km 
- finale: 2 séries de 30 km. 

 Les dispositions du pr®sent r¯glement (articles 3.2.189 ¨ 3.2.217) sont dôapplication. 
 
 Course derri¯re ñdernyò 

B.3.2.265 Le championnat de Belgique derri¯re ñdernyò est disput® sur une distance de 25 km et est 
réservé à la catégorie Open. 

 Suivant la longueur de la piste et le nombre de coureurs inscrits, le Collège des commissaires 
peut décider de faire disputer des séries qualificatives et fixera le nombre de coureurs qualifiés 
pour la finale. 

 Les qualifications se disputeront sur une distance de 15 km et lôordre des coureurs au d®part 
sera établi par tirage au sort. 

 Le nombre maximum de coureurs par série est fixé comme suit: 
- 10 participants sur une piste de 333,33 mètres 
- 8  participants sur une piste de 250 mètres 
- 6 participants sur une piste de moins de 250 mètres. 

 Pour ce qui concerne le derny et lô®quipement des entra´neurs, les dispositions du pr®sent 
règlement (articles 3.6.029 à 3.6.063) sont dôapplication. 

 Pour ce qui concerne le déroulement des épreuves, les dispositions du présent règlement 
(article 3.2.189 ¨ 3.2.217) sont dôapplication. 

 
 Omnium 

B.3.2.266 Les dates et le vélodrome ou se déroulera le championnat sont déterminés annuellement par la 
Commission Nationale Route-Piste-Cyclo-cross, en concertation avec le directeur du vélodrome. Le 
programme établi fait l'objet d'une annonce ainsi que le règlement y appliqué. 

 
 Le nombre maximal d'épreuves comptant pour l'omnium est de QUATRE, parmi lesquelles l'épreuve 

finale sera une poursuite opposant les 8 meilleurs coureurs classés à l'issue de la troisième épreuve. 
Le premier du classement provisoire rencontrant le deuxième, le troisième rencontre le quatrième, le 
cinquième rencontre le sixième et le septième rencontrant le huitième. 

 
 En cas d'égalité aux points avant la dernière épreuve, le classement sera déterminé suivant un 

critère spécifique (par exemple : le nombre de meilleurs places ou le résultat dans une épreuve 
déterminée , le 1000 mètres par exemple). 
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 A chaque ®preuve 1 point est attribu® au vainqueur, 2 points au deuxi¯me, etcé Le vainqueur final 
est celui qui compte le moins de points. 

 
 En cas d'égalité de points au classement général final, c'est le coureur qui aura réalisé le meilleur 

temps dans l'épreuve de poursuite qui aura l'avantage. 
 
 Dans l'épreuve de poursuite c'est le règlement des séries qualificatives de poursuite qui entre en 

ligne de compte (3.2.056) 
 

Chapitre III : CLASSEMENT INDIVIDUEL UCI SUR PISTE 
 

3.3.001  LôUCI cr®e un classement individuel annuel des coureurs des catégories élite et junior 
participant aux ®preuves vis®es ¨ lôarticle 3.3.009. 

 

Les points gagnés dans les épreuves pour la catégorie moins de 23 ans seront 

intégrés dans le classement élite. 
 
Le classement est appel® çclassement individuel UCI sur pisteè. LôUCI en est la propri®taire 
exclusive. 
 

3.3.002   Il est également créé le classement par nation correspondant. L'UCI en est la propriétaire 
exclusive. 

 
3.3.003  Le classement est établi en fonction des points obtenus par les coureurs participant aux 

épreuves sur piste du calendrier international, divisées en classes suivant l'article 3.8.003. 
 

Les épreuves sur piste du calendrier internatinal dont 50 % et plus des coureurs, par 

cat®gorie, sont invit®s,nôattribueront pas de points. 
 
Le classement recommence à zéro immédiatement après les championnats du monde élite et 
se termine ¨ la fin de lô®dition suivante de ces derniers. 

 
La commission piste peut accorder des dérogations en cas de changement imprévu des dates 
des championnats du monde élite. 

 
3.3.004  Le nombre de points ¨ gagner dans chaque ®preuve est fix® ¨ lôarticle 3.3.010. 
 

Pour les compétitions des classes 1 à 4, seules les épreuves répondant aux critères de 
participation attribueront des points. 

 
3.3.005  Pour chaque épreuve, les points UCI seront attribués une fois par spécialité et par compétition. 
 

Pour les compétitions disputées sous forme de tournoi, les points UCI seront attribués selon le 
classement général de la sp®cialit®. En lôabsence de classement g®n®ral, lô®preuve qui 
attribuera les points UCI devra être clairement identifiée sur le programme de la compétition. A 
défaut, les points ne seront pas attribués. 

 
3.3.006  Les fédérations nationales et les organisateurs sont tenus de transmettre immédiatement, par e-

mail ou téléfax, la liste des partants et les résultats complets au siège de l'UCI. Pour les 
épreuves sur plusieurs jours, ces informations doivent être transmises dans les 72 heures dès la 
fin du dernier jour de compétition. 

 
  Toute f®d®ration nationale doit communiquer imm®diatement ¨ lôUCI tout fait ou toute d®cision 

entraînant une modification des points obtenus par un coureur. 
 

En cas de défaillance le comité directeur de l'UCI peut déclasser l'épreuve en question ou 
l'exclure du calendrier, sans pr®judice dôautres sanctions pr®vues par le R¯glement. 

 
3.3.007  Le classement individuel et le classement par nation seront établis au moins deux fois par mois. 
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Le cas échéant, le classement des mois précédents sera corrigé. 
 
3.3.008  Le comité directeur de l'UCI pourra attribuer des prix aux coureurs en fonction de leur 

classement, suivant les critères qu'il établit. 
 

Le cas échéant, les prix attribués devront être restitués et seront transmis à l'ayant droit en cas 
de correction du classement. 

 
  Classification des épreuves 
 
3.3.009  Jeux Olympiques 

Championnats du monde 
Coupe du monde 
Jeux régionaux 
Championnats Continentaux 
Epreuves internationales 
Classes 1, 2, 3, 4 

 
  Classement individuel 
 
3.3.010   Les points sont attribués selon le barème suivant: 
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  Jeux régionaux  
 

Lôattribution des points pour les jeux r®gionaux se fera en fonction du nombre de 

fédérations nationales participants, à savoir : 

6 nations et plus : les points sont ceux attribués à une épreuve internationale de 

classe 1 ; 

5 nations :  les points sont ceux attribués à une épreuve internationale de 

classe 2 ; 

4 nations :  les points sont ceux attribués à une épreuve internationale de 

classe 3 ; 

  1 à 3 nations :  pas de points 

 

Lorsquôune nation est repr®sent®e par plusieurs ®quipes r®gionales, les points seront 

attribués au(x)meilleur(s) coureur(s) de cetgte nation à concurrence du nombre 

maximum dôengag®s par ®quipes pr®vu par le r¯glement sp®cifique de chaque épreuve. 
 

  Championnats Nationaux 
 

A lôissue de la derni¯re saison (derniers championnats du monde), selon le classement des 
nations par épreuves, les points seront attribués aux 12 premiers coureurs comme suit: 

 
De la 1ère à la 5ème place:  les points sont ceux attribués à une épreuve internationale de 
classe 1 
De la 6ème à la 10ème place:  les points sont ceux attribués à une épreuve internationale de 
classe 2 
De la 11ème à la 15ème place: les points sont ceux attribués à une épreuve internationale de 
classe 3 
Au-delà de la 15ème place:  les points sont ceux attribués à une épreuve internationale de 
classe 4 

 
Les points seront alloués uniquement aux championnats nationaux enregistrés et 

figurants sur le Calendrier International Piste UCI. Les résultats doivent être envoyés à 

lôUCI par courrier ®lectronique oou par t®l®copieur, dans un d®lai dôun jour ouvrable 

après la fin de la compétition. 
 

Lorsque les hommes élite et moins de 23 ans disputent leur championnat national lors de la 
même épreuve, les points sont attribu®s suivant leur place dans le classement de lô®preuve. 

 
  Pour les fédérations nationales qui organisent une épreuve distincte pour la catégorie moins de 

23 ans, les points sont attribu®s selon le m°me bar¯me que pour lô®preuve ®lite. 
 

Lorsque plusieurs nations organisent conjointement un championnat national, le barème des 
points applicable est celui de la nation la mieux classée. 

 
Lorsque le titre de champion national est attribu® dans le cadre dôune ®preuve internationale, 

les 
coureurs, indépendamment de leur nationalité, se voient attribuer les points relatifs à leur place 
dans le classement de lô®preuve. 

 
3.3.011 Lôordre de priorit® entre les coureurs ¨ ®galit® de points doit °tre d®termin® selon leur 

classement sur les événements dans lôordre suivant : 

1) Championnats du Monde ; 

2) Coupes du Monde ; 

3) Championnats Continentaux ; 

4) Evénement international de classe 1 ; 

5) Evénement international de classe 2 ; 

6) Evénement international de classe 3 ; 

7) Evénement international de classe 4. 
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Sôils sont encore ex-aequo, côest le meilleur classement dans lô®preuve la plus r®cente 

de la même classe qui les départagera. 
 

  Chapitre iV : COUPE DU MONDE UCI SUR PISTE 
 
3.4.001  LôUnion Cycliste Internationale cr®e une çcoupe du monde sur pisteè, comportant un 

classement général par nations établi sur un nombre de compétitions désignées chaque année 
par le Comit® directeur de lôUCI. 

 
3.4.002  La coupe du monde sur piste est la propri®t® exclusive de lôUCI. 

 

3.4.003  Les spécialités retenues pour la coupe du monde sont les mêmes suivantes: 

 
  HOMMES      FEMMES 

1) 1 km CLM, départ arrêté    1) 500 m CLM, départ arrêté 
2) Vitesse      2) Vitesse 
3) Poursuite individuelle, 4 km    3) Poursuite individuelle, 3 km 
4) Poursuite par équipes, 4 km    4) Poursuite par équipes, 3 km 
5) Keirin      5) Keirin 
6) Vitesse par équipes     6) Vitesse par équipes 
7) Course aux points, 30 km    7) Course aux points, 20 km 
8) Madison, 40km     8) Scratch, 10 km 
9) Scratch, 15 km 

 

Participation 
3.4.004  Les compétitions sôadressent ¨ des s®lections nationales et ®quipes piste 

enregistr®es,compos®es de coureurs ©g®s de 18 ans et plus. Lô©ge dôun coureur est d®fini par la 
diff®rence entre lôann®e de la derni¯re manche de la coupe du monde en question et son ann®e 
de naissance. 

 
La participation à chacune des compétitions de la coupe du monde détermine la participation 

des 
f®d®rations nationales aux championnats du monde suivant lôarticle 9.2.027bis. 

 
3.4.005  Lôinscription est ouverte aux f®d®rations nationales affili®es ¨ lôUCI et aux équipes piste UCI. 
 
3.4.006  Chaque sélection nationale comportera un maximum de 15 coureurs (Hommes et Femmes) 

dont au maximum 9 Hommes et 6 Femmes. 
 
3.4.007  Le nombre de participants par nation pour chaque épreuve sera le suivant: 

HOMMES     FEMMES 
1 km contre la montre 1   500 m contre la montre 1 
Vitesse 2     Vitesse 2 
Keirin 1     Keirin 2 
Vitesse par équipes 3    Vitesse par équipes 2 
Poursuite individuelle 1    Poursuite individuelle 1 
Poursuite par équipes 4   Poursuite par équipes 3 
Course aux points 1    Course aux points 2 
Madison 2     Scratch 2 
Scratch 1 

 
3.4.008  Les fédérations nationales devront confirmer leur participation au moyen du formulaire 

dôinscription dans un d®lai de 6 semaines avant la date de lô®preuve. 
 

Cette confirmation devra mentionner le nombre de personnes composant chaque délégation. 
 
3.4.009  Les noms des coureurs, des remplaçants et des accompagnateurs devront parvenir à 

lôorganisateur au plus tard 3 semaines avant la date de lô®preuve. 
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En cas de la non-venue dôathl¯tes apr¯s leur confirmation nominative, les p®nalit®s suivantes 
peuvent être appliquées: 
- Une amende égale aux frais de voyage ou un minimum de CHF 2'000.- par athlète. Cette 
amende reviendra ¨ lôorganisateur. La F®d®ration Nationale du coureur est tenue solidairement 
responsable du paiement de cette amende. 

 
3.4.009  Le coureur enregistré pour une épreuve de la Coupe du Monde ne peut participer à aucune 

bis   autre épreuve de quelque discipline que ce soit la semaine précédant ou suivant ladite manche, 
sous peine dôexclusion du classement et dôune amende de 500 ¨ 3000 FS. 

 
La commission piste peut accorder des dérogations en cas de circonstances exceptionnelles 
ayant emp°ch® de mani¯re impr®visible la participation dôun ou plusieurs coureurs ¨ une 
compétition de la Coupe du Monde ainsi que leur remplacement. La dérogation doit être 
demandée dans les 3 jours suivant la fin de la compétition. 

 
Organisation 

3.4.010  Les organisateurs des ®preuves de la coupe du monde doivent signer avec lôUCI un contrat 
régissant notamment les droits audiovisuels, les droits de marketing et lôorganisation mat®rielle 
des épreuves 

 
3.4.011 Les ®quipes seront prises en charge par lôorganisateur ¨ partir de 12.00 heures, le jour 

précédant les comp®titions et jusquôau lendemain des compétitions, soit au total 4 nuits. 
 
3.4.012  Lôorganisateur prendra en charge, en plus des coureurs: 

1 accompagnateur pour les équipes composées de moins de 3 coureurs; 
2 accompagnateurs pour les équipes composées de 3 à 5 coureurs; 
3 accompagnateurs pour les équipes composées de 6 à 10 coureurs; 
4 accompagnateurs pour les équipes composées de 11 à 15 coureurs. 

 
Il fournira le logement, le petit déjeuner.  

 
Les ®quipes d®sireurs dôeffectuer un s®jour plus long le feront ¨ leurs frais et devront en 

informer 
lôorganisateur. 

 
3.4.013  Le collège des commissaires comprendra 4 commissaires internationaux UCI, dont le président 

et le secr®taire, d®sign®s par lôUCI. 
 

La f®d®ration nationale organisatrice d®signera le starter, le juge ¨ lôarriv®e et tous les autres 
commissaires quôil faut pour un contr¹le efficace des ®preuves, ainsi que les chronom®treurs. 

 
3.4.014   LôUCI d®signera un d®l®gu® technique. 
 
3.4.015  Les frais des personnes d®sign®es par lôUCI seront mis ¨ la charge de lôorganisateur, mais leur 

seront pay®s par lôUCI selon les r¯gles en vigueur. 
 

3.4.016  Une réunion sera convoquée la veille de la première compétition à 18 heures. Elle réunira tous 
les officiels et les chefs dô®quipes. Elle sera dirig®e par le pr®sident du coll¯ge des 
commissaires en présence du d®l®gu® technique de lôUCI et des responsables de lôorganisation. 

 
 
 

Prix 

3.4.017  Les barèmes des prix du classement individuel par épreuve seront fixés par le comité directeur 
de lôUCI dans les obligations financi¯res. 

 
3.4.019  Les prix seront vers®s par lôorganisateur ¨ lôissue de chaque comp®tition aux responsables des 

équipes respectives. 
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3.4.020  Les 3 premiers de chaque ®preuve recevront de lôorganisateur respectivement une m®daille 
dôor 

(1re place), dôargent (2e place) et de bronze (3e place). 
 

La nation class®e premi¯re de la comp®tition recevra en outre un objet dôart de lôorganisateur.  
 

Classement 

3.4.021  A lôissue de chacune des 15 ®preuves de chaque comp®tition, il sera attribu® aux dix premiers 
coureurs le nombre de points suivant: 
1er  12 points 
2e  10 points 
3e  8 points 
4

e
 7 points 

5e  6 points 
6e  5 points 
7e  4 points 
8e  3 points 
9e  2 points 
10e  1 point 

 
3.4.021  A l'issue de chaque compétition, les coureurs ex aequo au classement général seront     

Bis   départagés par le plus grand nombre de 1ère places, 2èmes places, etc. en considérant 
uniquement les places attribuant des points. 

 
S'ils sont encore ex aequo, c'est leur meilleur classement dans l'épreuve la plus récente qui les 
départagera.   

 
3.4.022  Le classement g®n®ral de la comp®tition par nation sô®tablira par addition des points obtenus 

par les coureurs de chaque équipe dans chacune des 15 épreuves. 
En cas dô®galit® de points, le nombre de victoires sera pris en consid®ration et ensuite le 
nombre de 2e places, etc. 

 
3.4.023  Le total des points obtenus par chaque nation dans chacune des compétitions servira à établir, 

au terme de la derni¯re comp®tition de lôann®e, le classement g®n®ral final par nation. 
 

3.4.024  LôUCI attribuera le troph®e çCoupe du Monde UCI sur Piste» à la première nation au 
classement 

général final. 
 
3.4.025  LôUCI attribuera un maillot de leader de la coupe du monde au premier coureur du classement 

général de chaque discipline. 
 
Sauf application de lôarticle 1.3.055bis, point 6, le leader de la coupe du monde doit porter son 
maillot dans toutes les épreuves sur piste, y compris les Championnats du Monde, de la 
catégorie dont il est le leader et dans aucune autre épreuve. 

 

Chapitre V : RECORDS DU MONDE 
  
 Généralités 

3.5.001 LôUCI reconnaît uniquement les records du monde sur piste, dans les catégories et spécialités 
suivantes : 

 
Départ lancé 
Toutes catégories: 200 m et 500 m 

 
Départ arrêté 
- Hommes: 1 km, 4 km, 4 km par équipe, record de lôheure, meilleure performance dans 
lôheure, meilleure performance dans lôheure derri¯re derny 
- Femmes: 500 m, 3 km, record de lôheure, meilleure performance dans lôheure 
- Hommes Juniors: 1 km, 3 km, 4 km par équipe 
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- Femmes Juniors: 500 m, 2 km 

 

3.5.002 La formule du record de lôheure est la propri®t® exclusive de lôUCI. 
LôUCI d®tient ¨ titre exclusif tous les droits audiovisuels, de marketing et autres aff®rents ¨ 
toute tentative de record du monde et ¨ tout record. LôUCI peut c®der ces droits aux conditions 
quôelle d®termine. 
 

3.5.003 Seule lôUCI peut reconnaître et homologuer un record du monde. 
 

3.5.004 LôUCI reconna´t et homolgue ®galement les records olympiques. 
 
3.5.005 Les records peuvent °tre r®alis®s lors dôune comp®tition ou lors dôune tentative sp®ciale, qui 

sera également courue suivant les r®glements sp®cifiques de lôUCI. 
 
 Une tentative sp®ciale est soumise ¨ lôautorisation ®crite pr®alable de la f®d®ration nationale du 

ou des coureur(s). Cette autorisation doit parvenir au si¯ge de lôUCI au plus tard un mois avant 
la date de la tentative. 

 
 Aucune tentative de record du monde ne sera admise lors des championnats du monde 

except® pour le record de lôheure ou la meilleure performance dans lôheure. 
 
3.5.006 Le public et la presse doivent pouvoir assister à la tentative de record du monde pendant toute 

sa durée. 
 
 Le nombre de spectateurs et gens de presse peut °tre limit® dans lôint®r°t de la prestation 

sportive, moyennant lôaccord pr®alable de lôUCI. 
 
3.5.007 Pour toute tentative en dehors dôune comp®tition le coureur ou ®quipe doit °tre seul(e) en piste. 
 
3.5.008 Les records doivent °tre r®alis®s sur une piste homologu®e par lôUCI. 
 
 Seules les bicyclettes admises par le Règlement pour les épreuves sur piste peuvent être 

utilisées. 
 
 Le bloc de départ doit être utilisé dans les spécialités avec départ arrêté y compris le record de 

lôheure. 
 
3.5.009 Si la tentative de record a lieu dans un autre pays que celui de la fédération nationale du 

coureur, les deux f®d®rations doivent collaborer afin dôassurer que la tentative puisse se 
dérouler dans les meilleures conditions, notamment en ce qui concerne le service dôordre, le 
chronométrage, les commissaires, et le contrôle antidopage. 

 
3.5.010 Les frais aff®rents ¨ la tentative sont ¨ la charge du coureur (dont les frais de voyage et dôh¹tel 

du commissaire international et de lôinspecteur antidopage, les frais de laboratoire et les autres 
frais de lôUCI). 

 
Si la tentative a lieu dans un autre pays, la fédération nationale de celui-ci a droit au 
remboursement des frais quôelle a d¾ engager. 

 
La fédération nationale du coureur est tenue solidairement responsable du paiement des frais 
afférents à la tentative. 

 
 Chronométrage 

3.5.011 Les tentatives de record doivent être chronométrées tour par tour, électroniquement et au 
millième de seconde. 

 
3.5.012 Le chronom®trage ®lectronique des tentatives de record de lôheure sera obligatoirement doubl® 

par un chronométrage manuel. Ce chronométrage sera assuré par deux chronométreurs 
agréés par la fédération nationale du pays où la tentative a lieu. 
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3.5.013 Les temps chronométrés sont enregistrés sur des feuilles de chronométrage qui doivent être 
signées par le chronométreur qui les établit. 

 
 Contrôle 

3.5.014 Un record enregistr® lors dôune comp®tition ne sera homologu® que si un commissaire 
international de lôUCI a contr¹l® lô®preuve comme membre du coll¯ge des commissaires et 
signe le rapport vis® ¨ lôarticle 3.5.016. 

 
3.5.015 Toute tentative de record doit être autorisée préalablement par la fédération nationale du pays 

où la tentative a lieu. La fédération nationale nommera un commissaire international de lôUCI 
pour superviser la tentative. Pour une tentative de record de lôheure le commissaire est nomm® 
par lôUCI. 

 
 Rapport 

3.5.016 De tout record sera établi un rapport succinct précisant les circonstances dans lesquelles le 
record a ®t® ®tabli, conform®ment aux mod¯les fournis par lôUCI. Le rapport sera r®dig® et 
sign® sans d®lai par le commissaire international de lôUCI et par au moins un autre officiel 
présent et par les(s) coureur(s) ayant réalisé le record. 

                           
3.5.017 Le commissaire international envoie le rapport avec les feuilles de chronométrage originales à 

lôUCI. 
 
 Contrôle antidopage 

3.5.018 Aucun record du monde ne pourra être homologué si le coureur en question ne subit pas le 
contrôle antidopage conduit selon le r¯glement du contr¹le antidopage de lôUCI ¨ lôissue de la 
course.  Pour la discipline quatre kilomètres par équipe, les 4 coureurs doivent subir le 
contrôle. 

 
 Le record ne peut °tre homologu® que sur base dôune attestation du résultat négatif du contrôle 

délivrée par le laboratoire. 
 
 Homologation 

3.5.019 Aucun record ne sera homologu® sôil ne r®pond pas ¨ toutes les dispositions qui y sont 
applicables. 

 
3.5.020 Le record qui est battu le m°me jour nôest pas homologu®. 
 
3.5.021 Les records établis pendant les coupes du monde, les championnats du monde et les jeux 

olympiques peuvent être homologués par une attestation sur un communiqué officiel des 
résultats, signé par le président du collège des commissaires et par le délégué technique de 

lôUCI.  En cas de contestation une demande dôhomologation peut °tre introduite aupr¯s du 
comité directeur suivant les articles ci-après. 

  
3.5.022 Sans pr®judice de lôapplication de lôarticle 3.5.021, un record du monde nôest reconnu que sôil 

est homologu® par lôUCI. 
 
3.5.023 La demande dôhomologation est faite par le coureur qui a r®alis® le record ou par sa f®d®ration 

nationale. Sous peine dôirrecevabilit® la demande doit °tre parvenue au si¯ge de lôUCI au plus 
tard un mois après la date du record. 

 
3.5.024 Si lôUCI estime quôil y a des ®l®ments qui sôopposent ¨ lôhomologation, elle invite le coureur ou 

son repr®sentant ¨ sôexpliquer sur ces ®l®ments avant de prendre une d®cision. A d®faut et si 
le record nôest pas homologu®, le coureur peut introduire un recours devant le coll¯ge dôappel. 

 
3.5.025 LôUCI tient ¨ jour une liste des records du monde homologu®s et le publie r®guli¯rement. 

 

Record de lôheure 
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3.5.026  Le record de lôheure est la meilleure distance r®alis®e dans lôheure sur une bicyclette de type 
classique définie aux articles 1.3.006 à 1.3.010 et 1.3.019 du règlement et conforme, en plus, 
aux spécifications suivantes: 
Å Cadre de forme triangulaire compos® de tubes droits, ronds, de 2,5 cm de diam¯tre minimum. 
Å Guidon de type classique dôune largeur hors-tout de 50 cm maximum et 34 cm minimum 
Å Deux roues dô®gal diam¯tre de 65 ¨ 70 cm enveloppe comprise 
Å Enveloppe dôune section de 16 mm minimum et 25 mm maximum 
Å Roues rayonn®es avec 16 rayons minimum et 32 rayons maximum; les rayons peuvent être 
ronds, plats ou ovales pour autant quôaucune dimension de leurs sections nôexc¯de 2 mm. (voir 
schéma 1 ci-dessous) 
Å Jantes basses non ®tir®es et non profil®es; par jante basse on entend une jante dont la coupe 
peut sôinscrire dans un carré ayant 2.2 cm de côté (voir schéma 2 ci-dessous). 
Å Autres mesures conformes ¨ celles d®finies par les articles 1.3.012 ¨ 1.3.017 (voire figure 
«mesures «) et 1.3.022, 1.3.024 et 1.3.025. 
(1) Les rayons peuvent être ronds, plats ou ovales pour autant quôaucune dimension de leurs 
sections nôexc¯dent 2 mm. 

 

 

 
 (2) Par jante basse, on entend une jante dont la coupe peut sôinscrire dans un gabarit ayant 2.2 
cm de côté. 

 
Le coureur doit porter un casque homologué «sécurité internationale», destiné uniquement à la 
protection de la tête, sans visière, sans dispositif ou forme ajoutés ou fondus dans la masse 
destin®s ¨ ou ayant comme effet de diminuer la r®sistance ¨ la p®n®tration dans lôair. 

 
Les articles 1.3.026 et 1.3.033 sont de stricte application. 

 
 Meilleure performance dans lôheure 

3.5.027  La meilleure performance dans lôheure est la meilleure distance r®alis®e dans lôheure sur une 
bicyclette sôaccordant avec les articles 1.3.006 ¨ 1.3.010. 
La bicyclette sera soumise à la commission matériel pour approbation 15 jours avant la date de 
la tentative. 

 
3.5.028  Le coureur prend le d®part ¨ la ligne de poursuite telle que d®finie ¨ lôarticle 3.6.083. 
 
3.5.029  Le chronométreur doit annoncer par la cloche le dernier tour (soit le tour pendant lequel expire  
  lôheure) lorsque le temps restant ¨ courir est inf®rieur au temps moyen r®alis® par tour de piste. 
 
3.5.030  La tentative prend fin lorsque le coureur franchit la ligne de poursuite de laquelle il est parti. La 

fin est signifiée par un double coup de revolver. 
 

3.5.031 La distance parcourue dans lôheure est calcul®e comme suit: 
 
  D = (L Pi  x  TC)  +  Di C 
 
  Di C  =  L Pi  x  TRC 
          TTC 
 

 D = distance parcourue dans lôheure 
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 L Pi = longueur de la piste 
 TC = nombre de tours complets avant le dernier tour 
 Di C = distance complémentaire 
 TTC = temps du dernier tour complet 
 TRC = temps restant à courir au début du dernier tour 

 
3.5.032 La distance parcourue est arrondie au mètre inférieur. Le record de lôheure et la nouvelle 

performance dans lôheure ne peuvent °tre am®lior®s par moins dôun m¯tre. 
 
3.5.033 Si entre lôexpiration de lôheure et la fin du dernier tour il arrive un incident ne permettant pas de 

terminer le tour complet, la distance compl®mentaire est calcul®e sur base du temps de lôavant 
dernier tour. 

 
3.5.034 Meilleure performance dans lôheure derri¯re derny 
 La meilleure performance dans lôheure derri¯re derny est la meilleure distance r®alis®e dans 

lôheure sur une bicyclette sôaccordant avec les articles 1.3.006 ¨ 1.3.010. 
 
 Le vélomoteur doit se conformer aux articles 3.6.029 à 3.6.063. La machine en doit en aucun 

cas °tre munie dôun rouleau ¨ lôarri¯re de la roue arri¯re.  
 
 La bicyclette et le v®lomoteur (derny) doivent °tre soumis ¨ lôunit® mat®riel pour approbation 

au moins 15 jours avant la date de la tentative. 
 

  

3.5.035 Les articles 3.5.028 à 3.5.033 de la meilleure performance dans lôheure sont applicables. 

 
Chapitre VI : EQUIPEMENT ET INFRASTRUCTURE 

 

 §1 Blocs de départ 

 
3.6.001 Les blocs de départ devront être construits de manière à pouvoir être déplacés facilement hors de la 

surface de la piste en 5 secondes maximum.  Les blocs de départ devront être testés et approuvés 
par le d®l®gu® technique de lôUCI ou le pr®sident du coll¯ge des commissaires lors dôune 
compétition. 

 
3.6.002 La bicyclette doit °tre tenue en position verticale, quelle que soit lôinclinaison de la piste. A cette fin le 

bloc de départ doit être muni de pieds réglables. 
 
3.6.003 La bicyclette doit °tre tenue fermement ¨ lôaide dôun frein qui serre le bord de la jante arrière. 
 
3.6.004 Le frein doit °tre r®glable en hauteur pour pouvoir bloquer des roues dôun diam¯tre diff®rent et en 

largeur pour pouvoir serrer des jantes dôune ®paisseur diff®rente. 
 
3.6.005 Le frein doit libérer la roue arrière au moment du départ, de sorte que le départ des concurrents est 

donné exactement au même moment. 
 
3.6.006 (N) Le frein du bloc de départ est libéré par le système électronique qui déclenche simultanément le 

chronomètre. 
 
 §2 Motos pour la pratique du demi-fond 

 

3.6.007 Les machines servant ¨ l'entra´nement doivent °tre conformes au dessin reproduit ¨ lôarticle 3.6.028. 
 
 Toutes les côtes du dessin partent du centre de l'axe de la roue arrière ou d'un point fixe du cadre le 

plus voisin de l'axe de la roue arrière (ce point doit être nettement défini) et du sol. 
 
3.6.008 Les machines sont à une seule voie, de marque et modèle non spécifiés et sont conduites par un 

seul conducteur. 
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3.6.009 Le moteur et le cadre correspondront exactement aux normes du modèle d'origine telles qu'elles 
sont définies par le constructeur. 

 
 Moteur 

3.6.010 La cylindrée des moteurs sera de 500 cc. minimum et 1000 cc. maximum. 
 
3.6.011 Ces moteurs, à un ou deux cylindres, sont des moteurs verticaux. Les moteurs Flat Tween sont 

interdits. 
 
 Cadre 

3.6.012 La machine est d'un type vendu commercialement. La largeur du cadre est de 350 mm. maximum. 
L'amortisseur arrière est supprimé et remplacé par un tube rond du même diamètre que les tubes du 
cadre, c'est-à-dire 30 mm. 

 
 Selle 

3.6.013 La selle, de type commercial, a une largeur de 300 mm. et une longueur de 350 mm. La position de 
l'entra´neur ®tant une position dite ñdebout", la selle est plac®e de fa­on inclin®e de l'arri¯re vers 
l'avant. La selle ne peut être modifiée en aucun cas; I'adjonction de coussins, cuir, étoffes, etc., 
pouvant servir à former un abri supplémentaire, est absolument interdite. La partie extérieure de 
l'avant de la selle est placée à 800 mm. du sol et passe 250 mm. en avant de la perpendiculaire 
passant par l'axe de la roue arrière. La partie extrême de l'arrière de la selle est placée a 1030 mm. 
du sol et passe par la même perpendiculaire que celle passant par l'axe de la roue arrière. 

 
 Roues 

3.6.014 Les roues sont montées avec des jantes métalliques et rayons commerciaux. Leur diamètre est de 
650 mm. maximum. Pneumatiques: roue avant 350 x 19, roue arrière 350 ou 400 x 19. 

 
3.6.015 Un frein s¾r agira sur la roue avant. Le frein agissant sur la roue arri¯re sert de ñralentisseurò. 
 
 Guidon 

3.6.016 Le guidon est d'une seule pièce. Sa largeur à l'arrière est de 700 mm. maximum (largeur prise a 
l'extérieur des poignées). 

 
3.6.017 Les deux poignées doivent être à la même hauteur. La hauteur par rapport au sol est de 1000 mm. 

minimum et 1050 mm. maximum. La hauteur peut être réglable. 
 
3.6.018 L'arrière extrême des poignées du guidon passera par la même perpendiculaire au sol que celle 

passant par l'avant de la selle, c'est-à-dire 250 mm. en avant de l'axe de la roue arrière. 
 
3.6.019 Aucune manette, aucune commande ne peut dans sa position de fonctionnement dépasser 

l'extrémité des poignées. Les dispositifs en cuir, les manettes ou crochets et autres accessoires fixés 
aux poignées sont formellement interdits.  

 
3.6.020 Chaque entraîneur est obligé de tenir son guidon des deux mains. La conduite d'une seule main 

n'est autorisée que pour le réglage du moteur, ou en cas de danger. 
 
 Repose-pieds 

3.6.021 Les repose-pieds sont fixés a gauche et à droite sur les tubes du cadre. Chaque repose-pied est 
form® d'une ñsemelleò et de la t¹le d'embo´tage. 
 

3.6.022 La semelle du repose-pied est formée d'une tôle plate, dont les dimensions sont de 120 mm. de 
largeur et de 240 mm. de longueur totale extérieure. Elle est arrondie en demi-cercle à l'arrière. La 
tôle d'emboîtage mesure 80 mm. à l'avant et 200 mm. à l'arrière; elle est soudée autour de la 
semelle. 

 
3.6.023 Le centre du repose-pied passe par la même perpendiculaire au sol que celle de l'avant de la selle et 

de l'arrière du guidon. Les repose-pieds sont fixés de manière inamovible à l'avant, à 240 mm. du 
sol. 
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3.6.024 L'arrière est réglable. Cependant les deux repose-pieds seront toujours à la même hauteur pour 
toutes les motos utilisées dans une même compétition. 

 
3.6.025 La largeur extérieure des repose-pieds est de 650 mm. maximum. 
 
 Rouleau 

3.6.026 Chaque machine est munie, à l'arrière de la roue arrière, d'un rouleau dont le tube a un diamètre de 
35 mm. maximum. La largeur du rouleau est de 600 mm. Le centre de l'axe du rouleau doit se 
trouver à 335 mm. du sol. 

 
3.6.027 Le rouleau est fixé à l'arrière du cadre, à l'aide de fers plats coudés et contrecoudés; la largeur des 

fers est de 35 mm., I'épaisseur est de 6 mm. Deux entretoises maintiennent le rouleau en bonne 
position; ces entretoises sont également en fer plat, largeur 35 mm., épaisseur 6 mm. La distance 
entre l'axe de Ia roue arrière et le rouleau est réglable de 50 mm. en 50 mm; la distance minimum 
est de 600 mm., la distance maximum est de 800 mm. 

 

3.6.028 Schémas 

 

 
 

 § 3 Vélomoteurs  
 
3.6.029 Le vélomoteur étant destiné à suppléer à l'entraînement humain, I'abri qu'il procure doit être 

sensiblement le même que celui que peut offrir une bicyclette. 
 
3.6.030 Aucune partie du vélomoteur ne peut être entourée de cuir, caoutchouc, feutre ou étoffes pouvant 

servir de coupe vent artificiel. 
 

3.6.031 Le vélomoteur doit être strictement conforme aux dispositions ci-après. 
 
 Moteur 

3.6.032 La machine sera munie d'un moteur de 100 cc. maximum, celui-ci ne servant quô¨ aider l'entra´neur 
dans sa pédalée. 


